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Conformément  à  la  réglementaƟon  européenne  en  vigueur,  l’enregistrement  vidéo 
des  séances  du  conseil  consƟtue  un  traitement,  déclaré  à  la  CNIL  par  inscripƟon 
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déterminer la conduite à tenir.  

 

Pour  toute  quesƟon  sur  ce  traitement, merci  de  vous  rapprocher  de  la  déléguée  à 
la protecƟon des données de la Ville : 

 par tél au 03 57 80 06 57  
 
 ou par mail à cnil@grandnancy.eu  
(coordonnées figurant sur le site internet de la ville). 



 

Ville de Jarville la Malgrange 
 

Jarville-la-Malgrange, le 22 mars 2023 
 
Mesdames et Messieurs 
 
Les Membres du Conseil Municipal 

 
DIRECTION DES ASSEMBLEES 
Réf. : VM/VB/23 
Affaire suivie par Virginie BRUNGARD 
03.83.15.84.31 
 
Objet : Réunion du Conseil Municipal 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J'ai l'honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le : 
 

 
MARDI 28 MARS 2023 A 19 H 00 

AU KIOSQUE – 15 RUE MARECHAL FOCH 
 

La séance du Conseil Municipal sera enregistrée et diffusée sur les réseaux sociaux de la Ville. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

 Désignation du secrétaire de séance 
 
 Adoption du procès-verbal de la séance du 7 mars 2023 
 
 Communication des décisions du Maire prises en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales 
 

 
RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 

1. Solidarité à l'égard des populations victimes des séismes en Turquie et en Syrie 
 

 
RAPPORTEUR : Monsieur MANGIN, Adjoint 

 
2. Environnement 
 Création d’une unité de méthanisation à Ludres 
 
3. Environnement 
 Convention d’aide aux travaux de désimperméabilisation ou déconnexion des rejets d’eau 

pluviales dans le réseau d’assainissement des cours d’écoles Louis Majorelle et Florian 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 
 

4. Finances Locales 
 Signature d’une convention de financement d’un programme de travaux d’efficacité 

énergétique dans le cadre du dispositif « Intracting » de la Caisse des Dépôts et Consignations 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur MANGIN, Adjoint 

 
5. Environnement 

Convention de partenariat pour la valorisation des certificats d’économie d’énergie avec la filiale 
économie d’énergie de La Poste 

 
 
 
 



 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 

 
6. Finances Locales 

Budget Primitif 2023 
 

7. Finances Locales 
Autorisation de programme et crédits de paiement  

 
8. Finances Locales 

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 
 
9. Finances Locales 

Admission en non-valeur de créances irrécouvrables et créances éteintes 
 
 

RAPPORTEUR : Madame DECAILLOT, Adjointe 
 

10. Finances Locales 
Subventions aux associations 
 

 
RAPPORTEUR : Monsieur KIBAMBA, Conseiller Municipal Délégué 

 
11. Politique de la Ville 

Contrat de Ville et dispositif VVV 2023 
Programme d’action des associations 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GUYOMARCH, Conseiller Municipal Délégué 
 

12. Signature d’une convention pour l’organisation d’un chantier international de jeunes volontaires 
avec les associations « Dynamo » et « Etudes et Chantiers Engagement Civique » 
 
 

RAPPORTEUR : Madame CAHÉ, Conseillère Municipale Déléguée 
 

13. Fonction Publique 
Service Civique 

 
 
RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

14. Commande Publique 
Adhésion au groupement de commandes permanent intégré pour l’achat de fournitures de 
carburant 

 
15. Fonction Publique 

Evolution des conditions d’application et d’attribution du « Forfait mobilités durables » 
 
16. Fonction Publique 

Adhésion de la collectivité à la procédure de médiation préalable obligatoire 
 

17. Fonction Publique 
Adaptation du tableau des emplois 
 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations 
distinguées. 
 

 
 
 
 
 
 

Vincent MATHERON 
Maire de Jarville-la-Malgrange 

 
 



 
 
 
 

COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 DECISIONS DU MAIRE 
 
 
 

DECISIONS RELATIVES AUX REGLEMENTS DE MARCHES ET CONTRATS (ART. L.2122-22  4°) 
 

Décision n° Objets Co-contractants Montants 

14/2023 

Contrat de mise en propreté et 
désinfection des réseaux aérauliques 
des bâtiments de la Ville -  Changement 
de l’entité de l’entreprise 

Société IGIENAIR 14 125,20 € T.T.C. 

15/2023 Contrat de maintenance de l’ascenseur 
PMR au Kiosque Société AMS 443,65 € T.T.C. 

16/2023 

Contrat de maintenance des appareils 
de cuisson du Kiosque, de l’Espace 
Françoise Chemardin et de la Maison des 
Familles Olympe de Gouges  

Société 
TECHNICUISINE 1 338,00 € T.T.C. 

 
 
DECISIONS RELATIVES AUX LOUAGES DE CHOSES (ART. L.2122-22  5°) 
 

Décision n° Objets Montants 

17/2023 Convention d’occupation précaire et révocable pour 
un appartement de type F4 au 15 rue Jean-Philippe Rameau 458,92 € 

18/2023 Attribution de jardins à cultiver – Parcelle 9 du jardin rue 
Georges Bizet et parcelle 18 du jardin rue Marie Marvingt / 

19/2023 

Avenants aux conventions d’occupation de jardins à cultiver 
afin de préciser les conditions d’attribution et d’exploitation 
des parcelles situées rue Georges Bizet et résiliations de 
conventions d’occupation de jardins à cultiver en raison du 
déménagement de jardiniers  

/ 

20/2023 
Avenants aux conventions d’occupation de jardins à cultiver 
afin de préciser les conditions d’attribution et d’exploitation 
des parcelles situées rue Marie Marvingt 

/ 

 
 
DECISIONS RELATIVES AUX CONTRATS D’D’ASSURANCE (ART. L.2122-22  6°) 
 

21/2023 Indemnisation de 1 407,58 € T.T.C. pour l’incident du choc VTM « Tiers Petit Forestier » 
au 2 rue Georges Bizet 

 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de la communication des décisions du Maire. 



 
 
 
 
 
 

 
PROJET N°1  

 
 

SOLIDARITE A L'EGARD DES POPULATIONS VICTIMES  
DES SEISMES EN TURQUIE ET EN SYRIE 

 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Le 6 février 2023, le Sud-Est de la Turquie ainsi qu’une large partie du Nord de la Syrie ont été touchés 
par un double séisme meurtrier.  

Le tremblement de terre, d’une magnitude de 7,8 sur l’échelle de Richter, a causé un lourd bilan 
humain. D’après les derniers bilans officiels, plus de 50 000 personnes sont décédées. De part et 
d’autre de la frontière, des milliers d’habitations sont détruites ; plus de 3 000 immeubles se sont 
effondrés et des dizaines d'établissements de santé et d’infrastructures essentielles en matière d’eau 
et d’assainissement ont été endommagés selon l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS).  

Face à l’urgence et à l’ampleur de la situation, et en complément de l’organisation d’une collecte 
de dons de vêtements et des produits de première nécessité au Kiosque les 13 et 14 février 2023, la 
Ville de Jarville-la-Malgrange souhaite également apporter un soutien exceptionnel en faveur des 
populations et collectivités territoriales turques et syriennes par le versement d’un don de 1 000 € à 
Cités Unies France (CUF), via le Fonds de Solidarité pour les Collectivités touchées par cette 
catastrophe, ouvert suite à l’élan de solidarité des collectivités françaises.  

A l’image des autres fonds de solidarité de Cités Unies France, celui-ci visera à agir au service d’une 
action de réhabilitation auprès des collectivités territoriales, en aval de l’urgence humanitaire et en 
complémentarité de l’aide internationale de la compétence des États. L’accès aux zones 
dévastées en Syrie étant particulièrement complexe pour des raisons sécuritaires et politiques, le 
Fonds de Solidarité de CUF priorisera dans un premier temps son action auprès des collectivités 
turques, en s’appuyant sur les réseaux et partenariats déjà existants.  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 

EST INVITE A : 
 
 
  AUTORISER :       le versement exceptionnel sous forme de don de la somme de 1 000,00 € à Cités 

Unies France pour les victimes des séismes en Turquie et en Syrie. 
. 



          
 

 
 

 
 
 

PROJET N°2 
 

ENVIRONNEMENT 
 
 

CREATION D’UNE UNITE DE METHANISATION A LUDRES 
 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MANGIN Adjoint 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
La société CVBE E31, dont le siège social se situe 7 rue de la Paix Marcel Paul à Marseille, souhaite 
implanter une unité de méthanisation à Ludres.  
 
La zone industrielle du Dynapole est privilégiée par sa position géographique, permettant de traiter 
la majorité des flux organiques de déchets industriels du département dans un rayon inférieur à 
80 kilomètres, les zones d’activités existantes et la possibilité de raccordement au réseau GRDF pour 
l’injection du biométhane produit. 
 
Ce projet s’inscrit dans une logique de territoire.  En effet, le diagnostic territorial mené entre 
novembre 2019 et mars 2020 a permis de montrer que ce projet avait tout son sens dans ce territoire 
à forte présence agro-industrielle qui plus est avec la collecte des biodéchets qui doit se mettre en 
place sur la Métropole. 
 
Cette installation de méthanisation aura une capacité de traitement maximale de 88 tonnes de 
déchets par jour. Les intrants seront composés des déchets d’industrie agro-alimentaires, 
nécessitant, le cas échéant, un déconditionnement réalisé sur le site. Le plan de gestion des 
digestats prévoit l’épandage de 12 500 tonnes de digestats solides et 18 000 m³ de digestats liquides 
par an. Le biogaz produit sera valorisé par injection dans le réseau de GRDF.  
 
La présente demande d’autorisation porte sur deux volets, à savoir : 
 

- une demande liée au développement d’une activité de transit permettant la valorisation 
des déchets locaux ainsi que la création de l’usine de méthanisation ; 

- un plan d’épandage lié à l’activité de l’usine. 
 

Dans e cadre de l’enquête publique, dont les permanences se sont tenues à Ludres, jusqu’au 
3 mars 2023, le Conseil Municipal est appelé à donner son avis, et ce avant le 15 avril 2023, puisque 
la Commune est concernée par le périmètre d’affichage obligatoire au titre de la réglementation 
sur les installations classées pour la protection de l’environnement. De plus, initialement, le plan 
d’épandage concerne une parcelle se situant à l’arrière de la rue du Fonteno, entre des habitations 
et le ruisseau du Fonteno. 

 
- VU le code de l'environnement et notamment les articles L. 123-1 et suivants, et R. 214-1 et 

suivants, VU le code rural et notamment les articles L. 151-36 à L. 151-40 ; 
- VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 

de l'environnement ; 
- VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la 

protection et l'environnement ; 
- VU l'arrêté préfectoral du 12 décembre 2022 portant sur l’ouverture d'une enquête publique ; 
- CONSIDERANT que le conseil municipal de chaque commune est appelé à donner son avis sur 

la demande d'autorisation ; 



- CONSIDERANT que le pétitionnaire présente dans son dossier des éléments relatifs aux mesures 
de prévention et de protection mises en place pour limiter les risques sanitaires liés à l'épandage ; 

 
Sur avis de la Commission Transition Ecologique et Projet de Ville en date du 6 février 2023, 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A EMETTRE : 

 
 

EMETTRE :  un avis sur le projet présenté.  
 



          
 

 
 

 
 
 

PROJET N°3 
 

ENVIRONNEMENT 
 
 

CONVENTION D’AIDE AUX TRAVAUX DE DESIMPERMEABILISATION OU DECONNEXION 
DES REJETS D’EAUX PLUVIALES DANS LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT DES COURS D’ECOLES 

LOUIS MAJORELLE ET FLORIAN 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MANGIN, Adjoint 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Les enjeux de l'imperméabilisation des sols pour les écosystèmes et les êtres humains sont bien 
connus. Le plus souvent, les eaux pluviales sont déplacées, accélérées, accumulées... Cela 
engendre notamment des risques d’inondation, limite la recharge naturelle des sols, entraîne 
également une surcharge des stations d'épuration, le risque de pollutions du milieu naturel etc. 
 
Gérer les eaux pluviales urbaines à la parcelle, en favorisant leur infiltration dans les sols par des 
solutions de surface végétalisées apporte par ailleurs d’autres bénéfices, tels que le confort 
thermique ou l’insertion de nature en ville et contribue à rendre la ville plus résiliente face au 
changement climatique. 
 
Aussi, la Métropole du Grand-Nancy a décidé de mettre en place des mesures visant à réduire 
les rejets d’eaux pluviales dans les réseaux d’assainissement et à gérer durablement et de 
manière intégrée les eaux de ruissellement. Il s’agit de privilégier leur infiltration dans le sol à la 
source.  
 
Partageant ces objectifs communs avec la Métropole du Grand-Nancy, la Ville de Jarville-la-
Malgrange s’est inscrite depuis l’adoption du Plan d’Actions pour la Conservation et la 
Transition Ecologique et Solidaires (PACTES) en 2021 dans cette démarche et dans une 
politique plus globale de végétalisation de la ville. 
 
Une première traduction de cet engagement a été de désimperméabiliser en 2022 la cour de 
l’école Fleming et celle de la Maison des Familles – Olympe de Gouges.  
Le financement de cette opération s’est fait par l’Agence de l’Eau et la Dotation de la 
Politique de la Ville, les écoles étant situées dans la quartier QPV de la Californie. 
 
Pour l’année 2023, le programme de désimperméabilisation et de déconnexion des rejets 
d’eaux pluviales concernera les écoles Louis Majorelle et Florian.  
 
Une demande de subvention à l’Agence de l’Eau Rhin Meuse est prévue sur cette opération.  
 
En complément de ce financement, la Métropole du Grand-Nancy peut être sollicitée selon 
les mesures votées par délibération du Conseil Métropolitain du 20 mai 2021 pour appuyer les 
porteurs de projet visant à la désimperméabilisation ou le déraccordement de surfaces 
imperméabilisées existantes. 
 



 
Le montant d’aide de la Métropole du Grand-Nancy est fixé à un maximum de 10 € TTC/m² 
de surface désimperméabilisée ou déraccordée dans la limite d’un taux d’aide maximum 
cumulé avec les autres financeurs de 80 % des travaux éligibles. 
 
Les modalités détaillées de mise en œuvre de l’aide sont décrites dans le projet de convention 
en annexe de la présente délibération. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention de partenariat 

avec la Métropole du Grand-Nancy et tout acte y afférent. 
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CONVENTION D’AIDE AUX TRAVAUX DE  
DESIMPERMEABILISATION  

OU  
DECONNEXION DES REJETS D’EAUX PLUVIALES DANS  

LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT 
 
 
 
ENTRE 
 
La Métropole du Grand Nancy, dont le siège est à Nancy (54000), 22/24 Viaduc Kennedy, CO 
80036, représentée par Monsieur Mathieu KLEIN, Président, dûment habilité en vertu de la 
délibération n°8 du 17 juillet 2020, lui-même représenté par Madame Delphine MICHEL Vice-
présidente déléguée Eau et Forêt, par arrêté du Président n°687 du 17 septembre 2020, 
dûment habilitée à l’effet des présentes par la délibération n°5 du Conseil en date du 20 mai 
2021 ci-après dénommée « Le Grand Nancy »,  
d’une part, 
 
 
E T  
 
Nom................................................…….....……………. (nom de la personne morale) 
Dont le siège social se situe......................................…….....…… (adresse complète) 
Représentée par.................................................................................. (nom, prénom) 
En sa qualité de................................................…….....……………….......... (fonction) 
dûment habilitée à l’effet des présentes en date du…..........………...., 
Ci-après désignée par « Le bénéficiaire », 
d’autre part, 
 
Le Grand Nancy et le bénéficiaire pouvant communément être désignés « les Parties » 
 
PREAMBULE 
 
L’eau est un enjeu majeur pour les écosystèmes et les êtres humains. Le plus souvent, les 
eaux pluviales ont été collectées, transportées et rejetées en dehors du lieu de précipitation. 
Cela engendre des risques d’inondation et de pollution du milieu naturel en cas de rejet dans 
les réseaux d’assainissement et limite la recharge naturelle des sols. 
 
Aussi, la Métropole comme de nombreuses collectivités mettent en place des mesures visant 
à réduire les rejets d’eaux pluviales dans les réseaux d’assainissement et à gérer durablement 
et de manière intégrée des eaux de ruissellement. Il s’agit de privilégier leur infiltration dans le 
sol à la source. 

 
Gérer les eaux pluviales urbaines à la parcelle, en favorisant leur infiltration dans les sols par 
des solutions de surface végétalisées apporte d’autres bénéfices tels que le confort 
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thermique ou l’insertion de nature en ville et contribue à rendre la ville plus résiliente face au 
changement climatique. 
 
Aussi, la Métropole souhaite promouvoir une ville perméable et appuyer la 
désimperméabilisation ou la déconnexion des rejets d’eaux pluviales dans le réseau 
d’assainissement de surfaces imperméabilisées existantes en aidant financièrement les 
porteurs de projets. C’est l’objet de la présente convention. 
 
Aux termes celle-ci, le bénéficiaire reconnaît le rôle actif et incitatif du Grand Nancy dans sa 
décision d’entreprendre la réalisation de travaux figurant dans les articles suivants. 
 
Ceci étant préalablement exposé, les Parties conviennent de ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La commune de Jarville-la-Malgrange a constitué un dossier de demande d’aide auprès du 
Grand Nancy pour un projet de désimperméabilisation de deux cours d’école Majorelle et 
Florian 
Le projet se caractérise par plusieurs actions : création d’espaces verts/végétalisation : 663 
m² ; massif drainant ; surface infiltrante ; surface imperméable captée par infiltration. 
Aucun rejet au réseau n’est conçu ce qui indique que toute la surface actuelle des cours de 
récréation traite les eaux pluviales par infiltration. 
La présente convention définit les modalités d’aides et précise les conditions de 
détermination du montant de la participation que le Grand Nancy s’engage à verser au 
bénéficiaire. 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES ACTIONS 
 
La participation du Grand Nancy concerne toutes les opérations de désimperméabilisation 
éligibles dans le cadre de la délibération n°5 du 20 mai 2021. 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
 
Compte tenu de l’étude du dossier technique remis par le bénéficiaire au Grand Nancy, ce 
dernier s’engage à aider les travaux de désimperméabilisation ou de déconnexion des rejets 
d’eaux pluviales dans le réseau d’assainissement. 
 
Les études et prestations intellectuelles ou de services ne sont pas éligibles. 
 
La surface projetée prise en compte s’établit à …2660……. m2 dont : 

- système de gestion intégré des eaux pluviales gérant au moins les pluies courantes 
(1) y/c toitures végétalisées (2) : …808….. m2 ; 

- désimperméabilisation (3) : …2660……. m2 soit …0……. m2 pris en compte suite à 
l’application du coefficient d’abattement. 

 
(1) Les pluies courantes sont définies comme étant celles d’une période retour d’un mois pour une durée maximale 

de deux heures soit un cumul de pluie de 5 mm. 

(2) Les toitures végétalisées sont prises en compte uniquement dans le cas d’une épaisseur de substrat supérieure 
à 8 cm. 

(3) Les surfaces considérées comme pleinement désimperméabilisées sont uniquement celles reprises sous formes 
d’espaces verts. Les solutions techniques réduisant l’imperméabilisation (dalles evergreen, grave stabilisée, etc) 
sont prises en compte avec un coefficient d’abattement de 50%.  
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Le Grand Nancy s’engage à verser un montant d’aide maximum de …26600……. euros TTC, 
sauf si le cumul d’aides dépasse 80% du coût des travaux de « déconnexion » ou de 
« désimperméabilisation ». 
 
Dans ce cas, le montant d’aide sera réduit à due proportion pour ne pas dépasser 80% du 
montant des travaux éligibles. 
 
En contrepartie des engagements susvisés du Grand Nancy, le bénéficiaire s’engage à ne 
pas démarrer ses travaux avant signature de la présente. A défaut, il perdra le bénéfice de 
l’aide prévue. 
 
Le bénéficiaire s’engage par ailleurs à réaliser ses travaux dans un délai de 2 ans à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente convention. 
 
Le bénéficiaire s’engage également à réaliser ses travaux conformément aux règles de l’art. 
 
Il s’engage enfin à transmettre au Grand Nancy copie de l’ensemble des conventions ou 
notifications d’aides obtenues sur le projet, avant présentation de la facture ou du décompte 
final des travaux. 
 
ARTICLE 4 : VERSEMENT DE L’AIDE 
 
L’aide sera versée au bénéficiaire par le Grand Nancy sur présentation de la facture ou du 
décompte final des travaux permettant d’identifier les coûts de «déconnexion » ou de 
« désimperméabilisation ». 
 
Elle sera recalculée au réel des travaux réalisés, dans la limite de la surface projetée ci-
dessus et des autres aides obtenues. 
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION  
 
Le bénéficiaire ou le Grand Nancy pourra réaliser des actions de communication propres sur 
les opérations visées à la présente convention, dans le respect de la charte graphique en 
vigueur. 
 
Le bénéficiaire s’engage à citer le soutien financier du Grand Nancy. 
 
ARTICLE 6 : CORRESPONDANCE 
 
Tout échange relatif à la présente convention doit être adressé au bénéficiaire à : 
Personne désignée : ..................................... 
Tél. : ............................................................... 
Mail. : ............................................................. 
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ARTICLE 7 : DURÉE ET RÉSILIATION  
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification. Elle est conclue pour 
2 ans. 
 
Elle peut être prolongée d’une année supplémentaire, sous réserve que les travaux soient 
engagés, sur demande du bénéficiaire, reçue par le Grand Nancy avant l’échéance des 2 
ans. 
 
Elle peut être résiliée pour tout motif, par l’une ou l’autre des Parties, et à tout moment 
moyennant un préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, sans 
indemnités de part et d’autre, notamment la subvention n’est pas due. 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
 
Tout litige qui ne pourra être résolu à l’amiable entre les Parties relatif à l’exécution ou à 
l’interprétation de la convention fera l’objet d’un règlement amiable avant d’être soumis à la 
juridiction compétente. 
 
 
 
 
Fait à : ............................................ .. le : ..........   
 
 
 Pour le Grand Nancy Pour le bénéficiaire 
(Signature précédée de la mention « LU et APPROUVÉ ») (Signature précédée de la mention « LU et APPROUVÉ ») 



 
 

PROJET N°4 
 

FINANCES LOCALES 
 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE FINANCEMENT D’UN PROGRAMME DE TRAVAUX D’EFFICACITE 
ENERGETIQUE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF « INTRACTING »  

DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
 

 
RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Dans un contexte budgétaire souvent tendu, la gestion rationalisée et adaptée du patrimoine représente 
un gisement précieux d’économies d’énergie et financière.  
 
Pour mener à bien cette gestion, il est nécessaire d’engager des opérations de rénovation énergétique 
qui requièrent au préalable plusieurs éléments fondamentaux, au premier rang desquels une 
connaissance fine du patrimoine bâti et des consommations.  
 
Dès lors, le Conseil Municipal, par délibération en date du 19 octobre 2021, a approuvé l’engagement de 
la Commune dans le dispositif Intracting proposé par la Caisse des Dépôts et Consignations pour la 
réalisation d’une étude de diagnostics et de bouquets de travaux sur les bâtiments communaux. 
 
Après analyse du potentiel de rénovation énergétique des différents sites, le bureau d’études recruté a 
proposé un bouquet de travaux s’élevant à 603 200,00 € HT pour la rénovation de 11 bâtiments 
communaux, représentant 14 400 m². 
 
Les travaux se décomposent de la manière suivante et ce avec un objectif de retour sur investissement 
pour la commune inférieur ou égal à 13 ans : 
 
Bâtiment Année Coût travaux
Ecole Fleming et école Calmette et Guerin 2023 187 000,00 €                     
Ecole Majorelle 2023 8 500,00 €                        
Complexe sportif Montaigu 2023 70 200,00 €                      
Gymnase Ferry 2023 6 500,00 €                        

272 200,00 €                  
CLEJ 2024 132 300,00 €                     
L'Atelier 2024 68 100,00 €                      
Restaurant municipal 2024 1 000,00 €                        
Ecole Florian 2024 2 400,00 €                        

203 800,00 €                  
Vestiaires stade Peppone 2025 61 000,00 €                      
Kiosque 2025 61 200,00 €                      
Ecole Erckmann et Chatrian 2025 5 000,00 €                        

127 200,00 €                  
603 200,00 €                  

Sous-total

Sous-total

Sous-Total
Total

 
 
Ces travaux seront financés par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) au travers du dispositif 
Intracting pour lequel la Banque des Territoires déploie et accompagne plusieurs collectivités. Elle octroie 
une avance remboursable pour financer les besoins d’investissement nécessaires à la réalisation de 
travaux de rénovation. Les économies d’énergie qui font l’objet d’un suivi budgétaire analytique 



permettent de rembourser l’avance de la banque dans un premier temps. Dans un second temps, les 
économies d’énergie réalisées permettent de financer d’autres travaux de rénovation d’énergie.  
 
Considérant la nécessité d'améliorer la performance énergétique des bâtiments communaux afin de 
réduire les dépenses énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre, 
 
Considérant la possibilité offerte par le dispositif Intracting de la Banque des Territoires, qui permet de 
financer les travaux de performance énergétique sur la base des économies d'énergie réalisées, 
 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 21 mars 2023, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 

AUTORISER :  le recours à l’avance remboursable auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
avec les caractéristiques suivantes : 

 
 Versement 1 Versement 2 

Année de versement 2023 2024 

Montant 280 000 € 323 200 € 

Durée d’amortissement 12 ans 11 ans 

Taux d’intérêt annuel fixe 0,25 % 0,25 % 

Périodicité des échéances Annuelle Annuelle 

TEG 0,25 % 0,25 % 

Profil d’amortissement Déduit (échéances 
constantes) 

Déduit (échéances 
constantes) 

 
 

AUTORISER :  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de financement Intracting 
et la demande de réalisation de fonds, ainsi que tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre du dispositif. 

 
CONFIRMER :  que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2023. 



 
 
 

PROJET N°5 
 

ENVIRONNEMENT 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA VALORISATION DES CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE AVEC 

LA FILIALE ECONOMIE D’ENERGIE DE LA POSTE 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MANGIN, Adjoint 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
La loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique a posé 
les fondements du dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE). Ce dispositif repose sur une 
obligation de réalisation d’économies d’énergie imposée aux fournisseurs d’énergies dont les ventes sont 
supérieures à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat. Cette obligation est fixée par périodes 
pluriannuelles. 
 
Les collectivités locales sont des acteurs éligibles à ce dispositif et peuvent valoriser les économies 
d’énergie qu’elles ont réalisées par l’obtention de certificats. 
 
L’entreprise économie d’énergie (EDE), filiale du groupe La Poste, est experte en valorisation des 
certificats d’économie d’énergie (CEE). Elle propose une expertise et un accompagnement sur l’analyse 
des projets et leur éligibilité au dispositif, à la constitution des dossiers et la mise en conformité des 
documents ou encore, pour la valorisation des CEE via le versement d’une prime maîtrisée sur un marché 
fluctuant. 
 
Il est précisé que le montant de la prime d’EDE au bénéficiaire est basé sur un forfait de 5,50 € par MWh 
cumac CEE classique net de taxes. La convention est valable pour tout devis signé jusqu’au 30 septembre 
2023 inclus. 
 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 21 mars 2023, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
AUTORISER :  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat pour la 

valorisation des certificats d’économie d’énergie avec la filiale économie d’énergie de la 
poste ainsi que les avenants relatifs à celle-ci. 

 



 
PROJET N°6 

 
FINANCES LOCALES 

 
 

BUDGET PRIMITIF 2023 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 
L’assemblée délibérante est invitée à examiner le projet de budget primitif 2023. 
 
L’article L. 2311-5 du code général des collectivités territoriales dispose que les résultats comptables de 
l’exercice écoulé sont affectés sur décision de l’assemblée délibérante, après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif. 
 
Cependant, ces résultats peuvent être estimés avant le vote du compte administratif et être repris, en 
totalité, par anticipation dans le budget primitif. Si le compte administratif voté ultérieurement fait 
apparaître une différence avec les montants repris par anticipation, l’assemblée délibérante procédera 
à la régularisation dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif. En 
tout état cause, une délibération d’affectation définitive du résultat interviendra après le vote du compte 
administratif, qu’il y ait ou non différence avec la reprise anticipée. 
 
Il est ainsi proposé d’intégrer dans le budget primitif 2023, par anticipation, les résultats de l’exercice 2022. 
 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 21 mars 2023, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER : la reprise anticipée des résultats 2022 de fonctionnement et d’investissement au 

budget primitif 2023, ainsi que la prévision d’affectation suivante : 
 

Résultat d’Investissement (R001) : 3 992 854,16 €     
Résultat de Fonctionnement : 2 401 955,08 €     
Couverture du besoin de financement  (Invest issement ) -  €                     
Affectat ion en Invest issement  (art . 1068) 61 260,30 €           
Reprise en sect ion de Fonct ionnement  (R002) 2 340 694,78 €        

 
VOTER :  le budget primitif 2023 conformément aux options retenues par délibération en date 

du 19 décembre 1996, soit : 
- par nature pour l’ensemble des comptes du budget ; 
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ; 

   - au niveau du chapitre pour la section d’investissement ; 
 

 
et qui s’équilibre ainsi : 

 

                

Section de fonctionnement Section d'investissement
Dépenses 11 344 869,78 €        Dépenses 6 154 358,43 €        
Recettes 11 344 869,78 €        Recettes 6 154 358,43 €        

17 499 228,21 €        Total BP 2023 :  
 



 
 

PROJET N°7 
 

FINANCES LOCALES 
 

 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
La création d'autorisations de programme et leur ventilation en crédits de paiement permet à la 
Commune de ne pas engager, sur un seul exercice comptable, l'intégralité d'une dépense 
pluriannuelle d'investissement mais seulement les dépenses à régler au cours de l'exercice. Elle 
favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la visibilité financière des 
engagements financiers de la Collectivité à moyen terme. 

 
Chaque autorisation de programme précise son objet, son montant, sa durée et la réalisation 
prévisionnelle, par exercice, de ses crédits de paiement. La somme des crédits de paiement doit 
correspondre au montant de l’autorisation de programme. 
 
Les autorisations de programme et leurs crédits de paiement ont vocation à être créés ou actualisés 
chaque année, au moment de l'adoption du budget de l'exercice ou lors de toute modification 
budgétaire dans l'année pour tenir compte, d'une part, des dépenses réalisées durant le dernier 
exercice et, d'autre part, des ajustements nécessaires en cours de programme. 
 
Les modifications proposées par la présente délibération sont les suivantes : 
 

- AP 537 Espace la Fontaine : clôture de l’AP ; 
 
- AP 544 Cité du Faire : modification du montant de l’AP (- 123 049,20 €) et ventilation des 

crédits de paiements. Le nouveau montant de l’AP s’élève à 296 950,80 € ; 
 
- AP 545 Pôle scolaire Marcelle et Léon BORREDON : création de l’AP et ventilation des 

crédits de paiements ;  
 
- AP 549 Ecole décarbonnée : ventilation des crédits de paiements ;  
 
- AP 554 Bois de Renémont - Sentiers de promenade : modification du montant de l’AP 

(- 30 000,00 €) et ventilation des crédits de paiements.  Le nouveau montant de l’AP 
s’élève à 120 000,00 €.      

 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 21 mars 2023, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
APPROUVER : la création et l'actualisation des autorisations de programme et des crédits 

de paiement selon le tableau annexé. 



DELIBERATION DU 28 MARS 2023 
VENTILATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

 
 

 

Chap. 21 -  €             Chap. 21 -  €             Chap. 21 -  €               Chap. 21 -  €               Chap. 21 -  €               
Chap. 23 40 183,42 €   Chap. 23 65 789,66 €   Chap. 23 437 533,64 €    Chap. 23 1 253 104,96 € Chap. 23 177 330,30 €    

148329,01

Chap. 21 9 840,00 €     Chap. 21 -  €             Chap. 21 -  €               
Chap. 23 47 110,80 €   Chap. 23 120 000,00 € Chap. 23 120 000,00 €    

15 280 000,00 €   Chap. 21

Chap. 23 704 200,00 € 5 000 000,00 € 5 000 000,00 € 4 575 800,00 € 
1 261 530,00 € Chap. 21 Chap. 21 106 812,00 € Chap. 21 146 832,50 €    

Chap. 23 254 850,52 € Chap. 23 525 588,00 € Chap. 23 342 609,18 €    
Chap. 21 -  €             Chap. 21 -  €             Chap. 21 -  €               Chap. 21 -  €               Chap. 21 -  €               

Chap. 23 -  €             Chap. 23 30 000,00 €   Chap. 23 30 000,00 €      Chap. 23 30 000,00 €      Chap. 23 30 000,00 €      

2019

AP 544 Cité du Faire 296 950,80 €

Montant des
Autorisations de 

Programme 2022 2023 2024

2020 2021 2022CLÔTURÉE

AP 549 Ecole 
décarbonnée 
AP 554 Bois de 
Renémont - Sentiers 
de promenade

120 000,00 €

AP 545 Pôle scolaire 
Marcelle et Léon 
BORREDON

Ventilation annuelle (Crédits de Paiement)

2025 2026

AP 537 Espace La 
Fontaine 1 975 000,00 €    

Montant des
Autorisations de 

Programme 2018



















 
 
 
 
 

PROJET N°10 
 

FINANCES LOCALES 
 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 
 
 

RAPPORTEUR : Madame DECAILLOT, Adjointe 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
La Ville de Jarville-la-Malgrange a la volonté d’accompagner les associations en les aidant dans la 
réalisation et le développement de leurs projets. Par l’attribution de subventions et/ou la mise à 
disposition de moyens matériels et logistiques, elle affirme ainsi une politique de soutien actif aux 
associations locales, maillons essentiels à la cohésion sociale et au vivre-ensemble. Elle poursuit 
donc son objectif d’offrir aux associations de bonnes conditions pour développer leurs projets et 
leurs actions quel que soit leur domaine d’activités (solidarité, culture, sports, santé, emploi, 
éducation, accès aux droits, etc.). 
 
Engagée par ailleurs dans une démarche de transparence vis-à-vis des associations bénéficiaires 
de subventions comme vis-à-vis des contribuables, la ville de Jarville-la-Malgrange a adopté son 
règlement d’attribution des subventions. Celui-ci définit les conditions générales d’attribution et les 
modalités des subventions communales, sauf dispositions particulières contraires prévues 
explicitement dans la délibération attributive. 
 
Toute association sollicitant une subvention est tenue de respecter la procédure mise en place par 
la collectivité : délai, documents à renseigner, signer et à retourner, justificatifs… Le respect de cette 
démarche facilite le déroulement du traitement de chaque demande et sa prise en compte par 
les élus de la Commune. Le règlement prévoit désormais que chaque association soit signataire du 
contrat d’engagement républicain et s’engage, par conséquent, à respecter les principes de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la 
République, à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République et à s'abstenir de 
toute action portant atteinte à l'ordre public.  
 
Par ailleurs et pour rappel, les élus municipaux membres ou conjoints de dirigeant d’une association 
à laquelle il est envisagé d’attribuer une subvention, ne peuvent pas prendre part au vote. 
 
Il est proposé aujourd’hui d’arrêter les montants des subventions annuelles aux associations pour 
l’année 2023 selon le tableau joint en annexe. L’attribution et le versement d’une subvention sont 
conditionnés au strict respect des règles définies par le règlement d’attribution des subventions aux 
associations garantissant ainsi une équité de traitements des dossiers.  
 
Sur avis de la Commission Citoyenneté, Education, Culture et Sports en date du 28 février 2023, 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER : le versement des subventions aux associations figurant dans le tableau récapitulatif 

ci-joint. 
 
 
CONFIRMER : que les crédits sont disponibles au Chapitre 65, article 6574 du Budget Primitif 2023. 



 
 

ASSOCIATIONS ACTIVITES DE L’ASSOCIATION SUBVENTIONS ACCORDEES 

ACCES Activités culturelles : musiques/ voyages  
Activités collectives : friperie / brocantes / cuisine et repas conviviaux 149 € 

AEIM Accueillir et accompagner les personnes en situation de handicap sur le département 100 € 

AMC VG Devoir de mémoire – Participation aux manifestations patriotiques 350 € 

ASSOCIATION GUITARE  
ET MANDOLINE 

Pratique et enseignement de la musique. Répétitions et concerts 
Orchestre comprenant des guitares et des mandolines 200 € 

ASSOCIATION SPORTIVE DU 
COLLEGE DE MONTAIGU 

Entrainements et compétitions sportives UNSS dans diverses activités sportives: Badminton, GR, Futsal, Tennis 
de table, Volley-ball, cross - Formation de jeunes officiels (Volley et GR) 100 € 

BANQUE ALIMENTAIRE DE 
NANCY ET SA REGION 

Apporter une aide alimentaire aux plus démunis, en partenariat avec des associations et organismes 
sociaux, cette aide visant à promouvoir une alimentation de qualité et créatrice de lien, facteur de retour 
à une vie normale. Lutte contre le gaspillage alimentaire 

350 € 

CERCLE DES ARTS Faire connaitre au grand public le travail effectué par des artistes débutants et confirmés et également 
susciter une envie de faire, notamment chez les plus jeunes 450 € 

CERCLE DES SOURDS Défense des intérêts des personnes sourdes et malentendantes - Information des membres - Organisation 
des activités par secteurs: Culture, Langue des signes française, Séniors 54, Voyages 400 € 

DYNAMO Collecte, répare et vend à bas prix des vélos d’occasion  4 000 € 

FNACA Devoir de mémoire - Participation aux manifestations patriotiques et diverses 300 € 

HORIZON 54 Solidarité internationale  - Mali en particulier 500 € 

LES PETITS FUTES DE LA LIGNE Animations pêche en intérieur et en extérieur - Initiations pêche - organisation de concours - Brocante pêche 149 € 

LES RESTAURANTS DU COEUR Aide alimentaire gratuite par la distribution de paniers - repas aux personnes en difficulté: Micro-crédit, 
ateliers cuisine, coiffure, vestiaire, alphabétisation, vacances pour adolescents 850 € 

NJP 

Organisation d'un festival de Jazz et de musiques actuelles dans le but de promouvoir :                                                                        
- des actions et des activités professionnelles dans le champ d'intervention artistique, culturel, éducatif et 
social sur l'ensemble des territoires                                                                                                  
- la formation des hommes et des femmes, leur participation à la pratique culturelle et à leur insertion                                                                               
Produire, réaliser, créer, diffuser des productions culturelles destinées à tous les publics 

2 000 € 

ROIS ET REINES DU RING Cours et compétitions de boxe départementales, régionales et nationales 
Pratique sport santé avec l'aéroboxe 1 500 € 

  



SECOURS CATHOLIQUE Agit contre la pauvreté et en faveur de la solidarité - Accueil et accompagnement - Coin Café et moments 
de convivialité - Commission territoriale des aides - Vestiaire 

 
600 € 

SECOURS POPULAIRE Apporter une aide alimentaire aux plus démunis, matérielles et administratives, accès aux loisirs, aux 
vacances et à la culture pour les familles en situation de précarité, aide au numérique 700 € 

TAEKWENDO CLUB JARVILLE 
Développement de la pratique d'activités sportives, culturelles et artistiques. Le club propose des cours de 
Taekwondo, Tai chi et autres arts martiaux 149 € 

TEAM RIVER CLEAN Ramassage et nettoyage des déchets au bord des rivières et plans d'eau; sensibilisation des jeunes à la 
protection de la nature 

 
300 € 

 
 



 
 
 
 
 

PROJET N°11 
 

POLITIQUE DE LA VILLE 
 
 

CONTRAT DE VILLE ET DISPOSITITF VVV 2023 
 

PROGRAMME D’ACTION DES ASSOCIATIONS 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur KIBAMBA,  
Conseiller Municipal Délégué 

 
  
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
La politique en faveur des quartiers en difficulté repose sur un partenariat étroit entre l’État et les 
Collectivités territoriales. Depuis le 1er janvier 2016, les contrats de ville sont les nouveaux dispositifs 
contractuels de la politique de la ville.  
 
Signés par le Préfet, le Président de l’Etablissement public de coopération intercommunale et le 
Maire, ces contrats engagent chacun des partenaires à mettre en œuvre et/ou à soutenir la mise 
en œuvre d’actions concertées pour améliorer la vie quotidienne des habitants des quartiers 
identifiés comme fragiles. 
 
Dans ce cadre et conformément aux orientations de la Politique de la ville définies dans le contrat 
de ville et du dispositif Ville Vie Vacances (VVV) au titre de l’année 2023, diverses actions sont 
proposées par les associations sur les thématiques prioritaires de ce dispositif. 
 
Ces projets figurent dans le tableau annexé à la présente délibération. 
 
Sur avis favorable de la Commission « Prévention Solidarités et Liens Intergénérationnels » en date 
du 16 février 2023,  
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  

EST INVITE A : 
 
 

DONNER :  son accord sur les propositions de financement des dossiers déposés dans le cadre 
de la programmation 2023 du contrat de ville et du dispositif VVV. 

 
CONFIRMER :  que les crédits correspondants sont inscrits au Budget 2023 à l’article 6574 en 

subventions non affectées. 
 
AUTORISER :  Monsieur le Maire à signer au nom de la Ville toutes les pièces nécessaires à la mise 

en œuvre de la programmation 2023 et à verser aux associations les subventions 
telles que présentées dans l’annexe. 

 
 
 
 



 
Associations et titre 

du projet 
 

 
Objectifs de l’action/projet 

 
Publics visés 

 
Période 

 
Coût total 

 
Subvention Ville de 

Jarville-la-Malgrange 

 
Subvention Etat 

 
Autres financements 
prévisionnels 

Associations Jarvilloises 

 

KALÉIDOSCOPE 
F.I.V.E (FRANÇAIS 
POUR S’INTEGRER ET 

VIVRE ENSEMBLE) 
RENOUVELLEMENT  

 
Permettre à des familles allophones de 
devenir autonomes, de pouvoir accéder à 
un emploi, et d’assurer pleinement leur rôle 
de parent en travaillant leur intégration par 
l’apprentissage et la maîtrise de la langue 
française. 
 

35 personnes 
18/64 ans 

Du 03/01/23 
au 31/12/23 12 670 € 

Demandée : 2 000 € 
 

Proposée : 
1 800 € 

Demandée : 
3 000 € 

 
 

 
 

Région Grand Est : 
2 300 € 
CD54 : 185 € 
CAF 54 : 3 000 € 

 
KALÉIDOSCOPE  

C@LI-CLIC2 
RENOUVELLEMENT 

 

 
Réduire la fracture numérique et favoriser la 
socialisation des familles et leur rôle de 
citoyens.  
 

30 personnes 
18/65 et plus. 

Du 03/01/23 
au 31/12/23 7 790 € 

Demandée : 2 000 € 
 

Proposée : 
2 000 € 

Demandée : 
2 000 € 

 
 
 

CD54 : 80 € 
Métropole du GN : 
2 000 € 
 
 

 
KALÉIDOSCOPE 

COLLEGE CAMP 8 
 

RENOUVELLEMENT 
 
 

 
Conforter et vérifier, durant les vacances 
scolaires, les acquis scolaires de base ou les 
compétences générales.  
Créer des groupes d’entraide en 
complément de l’aide aux devoirs 
proposée par l’association. 
Occuper les jeunes durant les vacances 
scolaires, en proposant des activités de 
loisirs. 
 

25 enfants de 
6/15 ans 

Du quartier de 
la Californie. 

Du 03/01/23 
au 31/12/23 13 763 € 

Demandée : 2 500 € 
 

Proposée : 
2 000 € 

 Demandée : 
2 500 € 

 
 
 

CD54 : 1 820 € 
Métropole du GN : 
2 000 € 
CAF54 : 3 000 € 

 
KALÉIDOSCOPE 
AGRANDIS TON 

CERCLE 
 

NOUVEAU 
 

 
Elargir les connaissances du patrimoine de 
proximité pour s’orienter progressivement 
vers un élargissement géographique de 
découverte du patrimoine culturel. 

20 adultes de 
26/64 ans 

Du 01/03/23 
au 31/12/23 16 072 € 

Demandée : 
3 000 € 

 
Proposée : 

2 000 € 

Demandée : 
3 000 € 

 
 
 

Rég. Grand Est : 
2 500 € 
CD54 : 80 € 
Métropole du GN : 
2 000 € 
CAF : 2 000 € 

 
KALÉIDOSCOPE 

C’EST QUOI 
L’EUROPE ? 

 
 

NOUVEAU 

 
Permettre aux jeunes une meilleure 
connaissance de l’Union européenne, les 
pays membres, leur géographie, leurs 
cultures, leurs traditions.  

20 personnes : 
 

6/15 ans 
 

Du 04/01/23 
au 04/07/23 8 440 € 

Demandée : 
3 000 € 

 
Proposée : 

2 000 € 

Demandée : 
3 000 € 

 
 
 

CD54 : 150 € 
Métropole du GN : 
1 300 € 
 



Se questionner et réfléchir sur les 
fondements de la construction 
européenne et du vivre ensemble. 
 

 
KALÉIDOSCOPE 
QUAND JE SERAI 

GRAND 
 
 
 

NOUVEAU 

 
Faire découvrir aux enfants des métiers 
autres que ceux dont ils ont connaissance 
en appréhendant la notion d’égalité 
filles/garçons. 
Valoriser les métiers exercés par leurs 
parents auprès des autres jeunes. 
Induire des comportements comme la 
rigueur, le goût du travail bien fait, la 
ponctualité… 
 

30 personnes 
6/15 ans 

Du 09/01/23 
au 31/12/22 14 875 € 

Demandée : 
2 500 € 

 
Proposée : 

 
1 500 € 

Demandée : 
2 500 € 

 
 
 

Rég Grand Est : 
500 € 
CD54 : 80 € 
Métropole du GN : 
2 000 € 
 

 
KALÉIDOSCOPE 

EN PLEINE FORME 
 

NOUVEAU 

 
Créer un projet autour du sport et de la 
santé avec différents ateliers de 
prévention. 

25 
26/64 ans 

Du 09/01/23 
au 31/12/23 15 470 € 

Demandée : 
2 000 € 

 
Proposée : 

 
1 000 € 

Demandée : 
3 000 € 

 
 
 

 
CD54 : 140 € 
Métropole du GN : 
3 000 € 
 

KALÉIDOSCOPE 
LES HABITANTS ENGAGES 

 
NOUVEAU 

 
Mettre en place des ateliers créatifs (arts 
plastiques, couture…) en fonction de leurs 
compétences.  
Vendre les travaux réalisés lors des 
manifestations communales (kermesse, 
marché de Noël…) pour contribuer au 
financement de sorties culturelles en 
famille. 
 

15 
18/ 65 ans 

Du 03/01/23 
au 31/12/23 12 700 € 

Demandée : 
2 500 € 

 
Proposée : 

 
0 € 

Demandée : 
2 500 € 

CD54 : 1 180 € 
Métropole du GN : 
1 500 € 
CAF : 3 000 € 

VVV 
MJC JARVILLE 

JEUNES 
 

RENOUVELLEMENT 

 
Proposer des chantiers jeunes pendant 
l’été en lien avec la Ville et l’association 
Kaléidoscope pour permettre à des jeunes 
de participer à une action d’utilité sociale, 
de nature solidaire ou citoyenne. 

12 
6/17 ans 

Du 01/07/23  
au 31/07/23 5 420 € 

Demandée : 
1 700 € 

 
Proposée : 

 
1 700 € 

 

Demandée : 
1 700 € CAF54 : 2 020 € 

MJC JARVILLE 
JEUNES 

AMENAGEMENT 
D’ESPACES VERTS 

 
NOUVEAU  

 

 
Réaliser un carré potager à cultiver pour 
travailler sur le mieux vivre-ensemble, sur le 
partage et l’échange 
Sensibiliser et questionner chacun sur un 
mode de consommation alimentaire plus 
responsable et de qualité. 

150 
Tous âges 

Du 20/03/23 
Au 30/10/23 11 330 € 

Demandée : 
2 300 € 

 
Proposée : 

 
2 000 € 

 

Demandée : 
3 000 € 

 

CD54 : 1 500 € 
Métropole du GN : 
3 000 € 
 



 
MJC JARVILLE 

JEUNES 
ANIMATIONS DE 

PROXIMITE 
 

RENOUVELLEMENT 
 

 
Découvrir les activités culturelles, de loisirs 
et sportives ; éveiller la curiosité, éviter la 
consommation d’activités, favoriser 
l’ouverture d’esprit, réaliser un travail de 
co-construction, permettre aux jeunes de 
vivre des projets collectifs et d’acquérir de 
nouvelles compétences. 
Le projet d’animations sera proposé sur 
l’ensemble des périodes de vacances 
scolaires. Le travail sera axé sur 2 quartiers : 
La Californie et le Sancy. Il est également 
envisagé de mettre en place des 
animations tout au long de l’année. 
 

250 
6/25 ans. 

Du 02/01/23 
au 31/12/23 15 480 € 

Demandée : 
2 480 € 

 
Proposée : 

 
2 400 € 

 

Demandée : 
 3 000 € 

 
 
 

CD54 : 2 000 € 
Métropole du GN : 
3 000 € 
 

 
MJC JARVILLE 

JEUNES 
CREATION IDENTITE 

VISUELLE DU BATIMENT DE 
LA MJC 

 
NOUVEAU  

 

 
Permettre aux participants qui travailleront 
avec un grapheur de réaliser ensemble une 
expérience et une activité originale, 
permettant de sortir de leur quotidien, 
d’acquérir des techniques, d’être créatif et 
de laisser une trace visuelle d’une 
implication dans la commune.  

150 
Tous les âges 

Du 02/01/23 
au 31/12/23 13 450 € 

 
 

Demandée : 
1850 € 

 
Proposée : 

0 € 

Demandée : 
2000 € 

 
 
 

CD54 : 1 600 € 
Métropole du GN : 3 0  
€ 
 

 
TSB 

SPORT ET SANTE 
« BOIRE, MANGER ET 

BOUGER » 
 

RENOUVELLEMENT 
 

 
Lutter contre le surpoids en sensibilisant les 
adolescents à l’importance d’associer une 
alimentation équilibrée à une activité 
physique régulière par la mise en place 
d’un atelier « alimentation » (8 séances) et 
cycles de sport (Badminton) pour les élèves 
du CP au CM2. 
Journée Sport santé et portes ouvertes, 
Fraîch’Attitude, actions collectives pour les 
acteurs des QPV de la Métropole. 
 

550 
6/15 ans 

Du 01/01/23 
au 31/12/23 17 700€ 

Demandée : 
2 000 € 

 
Proposée : 

 
1 500 € 

Demandée : 
2 000 € 

 
 
 

Santé (DT-ARS) : 2 000  
Métropole du GN : 1 5  
€ 
 

 
LECTURIQUE 

VALISES BALADEUSES 
LECTURES VAGABONDES 

 
RENOUVELLEMENT 

 
 

 
Promouvoir la lecture auprès des personnes 
qui en sont éloignées par des actions :  
Valises baladeuses d’ouvrages, lectures 
vagabondes (lectures au jardin), 
distributions gratuites de livres pour tout 
public. 

Public tous 
âges Année 2023 9 800€ 

Demandée : 
 

600 € 
 

Proposée : 
 

1 000 € 

Demandée : 
 

2 000 € 
 
 
 

 
CD54 : 1 000 € 
Métropole du GN : 1 0  
€ 
Laxou : 200 € 
Nancy : 1 500 € 
Vandoeuvre les Nanc    
300 € 
Tomblaine : 300 €. 



 
LA BENNE IDEE 

RECYCLERIE CREATIVE  
CHANTIER INSERTION 

 
RENOUVELLEMENT 

 

 
Développer une Recyclerie créative de 
mobilier à Jarville-la-Malgrange, à 
proximité du QPV la Californie.  
Animer des ateliers de sensibilisation à la 
réduction des déchets et au réemploi. 
Créer des emplois en insertion par l’activité 
économique.  

1 500 
Tous âges 

Du 01/01/23 
au 31/01/24 615 303 € 

Demandée : 
2 500 € 

 
Proposée : 

2 000 € 

Demandée : 
2 000 € 

 
 
 

 
Rég Grand Est : 24 920  
CD54 : 8 276 € 
Métropole du GN : 27  
€ 
Fonds européens : 45  
€ 
 
 

CCAS  
PROMOTION DU 

DEPISTAGE ORGANISE 
DES CANCERS 

 
NOUVEAU 

 

Réaliser de opérations de sensibilisation au 
dépistage des cancers du sein et 
colorectaux par la mise en place de 
supports dans l’espace public et 
d’animations d’activités physiques. 

9 590 
Tous âges  

DU 01/01/23 
au 31/12/23 6 510 € 

Demandée : 
1 710 € 

 
Proposée : 

1 700 € 

Demandée : 
2 300 € 

 
Santé (DT-ARS) : 1 000  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
Associations et titre 

du projet 
 

 
Descriptions succinctes 

Objectifs 

 
Publics visés 

 
Période 

 
Coût total 

 
Subvention 

Ville de 
Jarville 

 
Subvention 

Etat 

 
Autres financements 
prévisionnels 

Associations Métropolitaines 

 
GARAGE SOLIDAIRE 

LORRAINE 
AIDE A INSERTION  

 
RENOUVELLEMENT 

 

 
Contribuer à la construction du parcours 
d’insertion des salariés en CDI et favoriser 
l’accès des salariés du chantier garage 
solidaire à un emploi pérenne ou une 
formation qualifiante ou diplômante. 
Offrir des solutions de mobilité à des 
personnes en difficulté d’insertion sociale 
et/ou professionnelle (réparation, vente de 
véhicules d’occasion, location…). 
 

400 
18/65 ans et 

plus. 

Du 01/01/23 
au 31/12/23 599 510 € 

Demandée : 
1 000 € 

 
Proposée : 

1 000 € 

Demandée 
: 

15 000 € 
 
 

 
Région Grand Est : 5 000 € 
CD54 :  20 000 € 
Métropole du GN : 12 000 € 
Vandoeuvre Lès Nancy:1 000 € 
Maxéville : 1 000 € 

 
DYNAMO 

LES P’TITS VELOS DE 
DYNAMO 

 
RENOUVELLEMENT 

 

 
L’association propose des dons de vélos 
enfants en l’état tout au long de l’année au 
siège de Dynamo. 
Une opération de dons est également 
proposée durant l’année 2023 sur les 
territoires QPV, y compris Jarville-la-
Malgrange, afin de permettre aux familles 
modestes de pouvoir offrir à leurs enfants 
ou petits-enfants des vélos de seconde 
main, mais en état de réparation et 
d’entretien faciles. Des ateliers de 
sensibilisation à la réparation et au 
réemploi seront proposés. 
Ce projet est aussi l’occasion de 
promouvoir le vélo comme moyen de 
transport bénéfique pour la planète, pour 
la santé globale, au sens de l’OMS, un état 
de complet bien-être physique, mental et 
social, et accessible à tous. 
 

100 
Tous âges 

Du 01/01/23 
au 31/12/23    

 
 
 



 
DYNAMO 

« DYNAMOBILE » 
L’ATELIER MOBILE DE 

DYNAMO 
 

RENOUVELLEMENT 
 

 
Favoriser la prise de confiance et 
l’autonomie dans l’entretien et la 
réparation de son vélo. 
Sensibiliser à la pratique du vélo en toute 
sécurité. 
Créer des moments de rencontre et de 
transmission de savoir-faire autour de 
l’apprentissage, de la mécanique des 
cycles. 
Permettre l’expression sur les différentes 
représentations associées au vélo. 
 

250 
Tous âges 

01/01/23 
au 31/12/23 48 000 € 

Demandée : 
2 700 € 

 
Proposée : 

 
500 € 

Demandée 
: 

8 000 € 
 
 

FONJEP : 3 000 € 
CD54 : 3 000 € 
Métropole du GN : 6 000 € 
Maxéville : 2 700 € 
Vandoeuvre Lès Nancy:2 700 € 
Nancy : 2 700 € 
Laxou : 700 € 

 
AFEV 

SECURISER LE PARCOURS 
DU CE2 A L’UNIVERSITE 

 
RENOUVELLEMENT 

 

 
Le mentorat est une forme 
d’accompagnement singulier, reposant sur 
un engagement réciproque entre le 
mentor et le mentoré qui vont partager un 
temps où chacun apportera à l’autre dans 
une parfaite égalité. 
Sur le Grand Nancy, l’AFEV mobilisera 200 
mentors étudiants pour accompagner 200 
enfants/jeunes, de la maternelle au lycée, 
pendant toute l’année scolaire. Cet 
accompagnement se fera au domicile 2h 
par semaine et à distance dès lors que les 
conditions nous l’imposeront. 
Cela permettra de travailler sur : 
L’aide à l’acquisition et la maîtrise des 
apprentissages et des savoirs transmis à 
l’école/ renforcer l’estime de soi des 
enfants/ leur permettre de mieux se 
projeter dans l’avenir/valoriser les 
compétences éducatives des 
parents/favoriser l’ouverture culturelles des 
enfants/sensibiliser sur les valeurs et notions 
de la citoyenneté, notamment la question 
de l’égalité entre femmes et hommes… 
 

350 
6/25 ans 

Du 01/09/22 
au 31/08/23 235 558 € 

Demandée : 
15 000 € 

 
Proposée : 

500 € 

Demandée 
: 

15 000 € 
 
 

CD54 : 30 000 € 
Métropole du GN : 15 000 € 
Nancy : 45 000 € 
Vandoeuvre : 15 000 € 
Laxou : 15 000 € 
Maxéville : 6 000 € 
Tomblaine : 6 000 € 
Travail -Emploi : 57 000€ 
 

CAFE SOCIAL 54 
 

NOUVEAU 
 

L’action a pour but de proposer un café 
social itinérant dans les quartiers de la 
Métropole du grand-Nancy pour porter 
une parole bienveillante par une animation 
et une convivialité associant les habitants 
du quartier. 

120 
26/65 ans 

Du 02/01/23 
au 31/12/23 19 790 € 

Demandée : 
600 € 

 
Proposée : 

0 € 

Demandée: 
5 000 € 

 

Rég Grand Est : 1 500 € 
CD54 : 1 200 € 
Métropole du GN : 1 500 € 
Nancy : 800 € 
Vandoeuvre : 700 € 
 



FAJET 
NOUVEAU 

 

 
Projet radiophonique de terrain en 
donnant la parole aux structures, 
bénévoles, habitants pour valoriser les 
acteurs d’un quartier.  
 

60 
16/65 ans 

Du 02/01/23 
au 31/12/23 29 373 € 

Demandée : 
1 000 € 

 
Proposée : 

0 € 

Demandée: 
4 000 € 

 

Ministère Culture : 10 373 € 
CD 54 : 3 000 € 
Métropole du GN : 4 000 € 
Nancy : 3 000 € 
Laxou : 1 000 € 

 
CONSEIL CITOYEN DE 

VANDOEUVRE 
DISCRIMINATION 

COMPRENDRE POUR AGIR 
 

RENOUVELLEMENT 
 

 
Le collectif des conseils citoyens des QPV 
du Grand Nancy a mis en place une action 
visant à mettre en lumière « La 
discrimination » à grande échelle dans les 
quartiers prioritaires de la Métropole en 
premier lieu, en général en second lieu. 
C’est un travail qui a été enclenché depuis 
2020 et qui se poursuivra sur trois années, 
voire, plus. 
Le collectif est accompagné par des 
professionnels qui apporteront leurs aides 
et leur professionnalisme pour débattre de 
ce sujet, et soulever des pistes de solutions 
à l’échelle locale, afin de permettre de 
libérer la parole et de sortir du silence qui 
ronge des générations entières, et qui 
provoquent un sentiment d’injustice et 
d’incompréhension construisant ainsi le 
substrat de toutes les intolérances, voire 
d’actes extrêmes et dangereux pour la 
société, pour la Citoyenneté et les principes 
de la République…. 
 
 

45000 
Tous âges 2023 92 500 € 

Demandée : 
1 000 € 

 
Proposée : 

0 € 

Demandée 
: 

5 500€ 
 
 

 
Conseil Régional : 3 500 € 
CD54 : 3 500 € 
Métropole du GN : 6 000 € 
Nancy : 1 500 € 
Laxou/Maxéville/Tomblaine 
Chacune = 1 000 € 
Essey/Malzéville : 500 € 
Vandoeuvre : 2 500 € 
CAF54 : 2 000 € 
 

 
RADIO CAMPUS LORRAINE 
CITE CAP GRAND NANCY  
 

 
NOUVEAU 

 

 
Le projet vise à changer l’image des 
quartiers prioritaires, en mettant l’accent 
sur les initiatives des habitants et les projets 
constructifs du quotidien qui sont faits à 
partir des idées des habitants vers eux-
mêmes. 
Les médias stigmatisent énormément les 
QPV et ne perlent de ces derniers que par 
le spectre du trafic souterrain et les histoires 
sordides, plongeant davantage les 
habitants dans un isolement et le désarroi 
de quartiers dangereux et malfamés…  

200 
De 6/25 ans 

Du 01/09/23 
au 30/06/24 21 000 € 

Demandée : 
2 000 € 

 
Proposée : 

0 € 

Demandée 
: 

3 000 € 
 
 

CD54 : 3 000 € 
Métropole du GN : 3 000 € 
Nancy/Maxéville/Vandoeuvre =  
Chaque ville =2 000 € 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

Cité Cap donne la parole aux habitants 
afin de rompre avec leur isolement 
intérieur, mais aussi extérieur, en 
permettant la prise de parole et le partage 
de la vie des gens su quartier à l’ensemble 
des autres quartiers de leur propre ville, 
mais aussi à l’ensemble de la Métropole. 
L’accent est mis sur la participation des 
jeunes, et leur expression sur les ondes, car 
elle se fait très rare… 
 



          
 

 
 

 
 

PROJET N°12 
 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR L’ORGANISATION D’UN CHANTIER INTERNATIONAL  
DE JEUNES VOLONTAIRES AVEC LES ASSOCIATIONS « DYNAMO »  

ET « ETUDES ET CHANTIERS ENGAGEMENT CIVIQUE » 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GUYOMARCH, 
Conseiller Municipal Délégué 

 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
La Ville a acquis par préemption le bâtiment de l'ancienne gare de voyageurs en raison notamment 
de son intérêt stratégique pour y développer un pôle de services de proximité et de mobilités 
(conciergerie, atelier vélo participatif, vélo école…) en y associant des habitants. 
 
En parallèle, plusieurs actions ont été engagées à destination des habitants dans le cadre de 
la « Fabrik du Projet » ou à travers des actions en lien avec le vélo : réunions publiques "Un atelier 
près de chez vous", Village vélo en octobre 2021, ateliers mobiles, collectes de vélo, atelier de 
transformation de vélos en draisiennes. 
 
Dans la continuité de ces actions, et pour rassembler les acteurs locaux et les habitants autour du 
projet de création d’un atelier vélo participatif et solidaire sur la Commune, il est proposé 
d’accueillir un chantier de volontaires européens ouvert aux habitants, en partenariat avec les 
associations « Dynamo » et « Etudes et Chantiers Engagement Civique ». 
 
Afin que des jeunes venant d’autres pays puissent participer à des projets d’intérêt collectif, et pour 
que leur venue permette des rencontres intergénérationnelles et interculturelles, l’association 
« Etudes et Chantiers Engagement Civique » organise des chantiers pour participer à 
l’aménagement, au développement et à l’animation des territoires. Dans le cadre de son projet 
d’« essaimage », l’association Dynamo soutient l’émergence de nouveaux collectifs et associations 
souhaitant porter un atelier participatif et solidaire et les accompagne techniquement et 
humainement dans la mise en œuvre de leur projet.  
 
Les objectifs poursuivis par les associations « Dynamo » et « Etudes et Chantiers Engagement 
Civique » correspondent à l’engagement et l’action publique que la Ville de Jarville-la-Malgrange 
souhaite porter auprès des habitants et usagers de son territoire, favorisant ainsi le partage et 
l’échange de savoirs et de savoir-faire. 
 
La Commune de Jarville-la-Malgrange souhaite accueillir un chantier participatif dans les locaux 
de l’ancienne gare 5 rue de la Gare du 12 mai au 26 mai 2023, autour duquel elle veut mobiliser et 
fédérer plusieurs acteurs, qu’ils soient municipaux, entrepreneuriaux, associatifs ou bénévoles. Les 
parties prenantes de ce projet contribueront ainsi à un premier aménagement des locaux afin d’y 
créer un atelier vélo, préfigurant ainsi la vocation en devenir de ce pôle d’échange multimodal, 
tout en prévoyant des espaces mutualisés.  
 
La mise en place de ce chantier participatif devra répondre à plusieurs objectifs : 

- Aménager un atelier de réparation vélo et des espaces mutualisés ; 
- Appuyer la dynamique bénévole ; 
- Créer un espace de rencontres et d’échanges entre Jarvillois issus des différents quartiers ; 
- Permettre la transmission de savoir-faire autour du travail manuel ; 
- Créer un espace d’engagement et de bénévolat dépassant les frontières. 



Les engagements de la Ville sont stipulés dans l’article 5 de la Convention jointe à la présente 
délibération, soit :  

- Effectuer toutes les démarches nécessaires pour la bonne mise en place du projet : 
autorisation de travaux, plan, mise aux normes... ; 

- Assurer le site d'intervention du chantier ; 
- Mettre à disposition un site d’hébergement pour le groupe de volontaires ; 
- Participer au financement du projet ;      
- Mettre à disposition une partie du matériel et des matériaux nécessaires aux travaux ; 
- Favoriser l'accès des jeunes aux événements locaux ;  
- Relayer la communication liée au projet auprès des habitants ;  
- Inciter la participation des acteurs du territoire au projet.  

 
La Ville participera financièrement à hauteur de 4 000 €. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  

EST INVITE A : 
 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire à signer la convention avec les associations « Dynamo » et 

« Etudes et Chantiers Engagement Civique ». 
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Convention 

 Chantier de jeunes volontaires -  Mai 2023 
 
 

Conclue entre : 
 
D'UNE PART : 
 
L’Atelier Dynamo 
35 Grande Rue 
54000 NANCY, 
 
Représentée par Charlène Marchand, Présidente de Dynamo, ayant reçu délégation à cet effet. 
 
 
D'AUTRE PART : 
 
Mairie de Jarville-la-Malgrange 
25 rue de la République 
54 140 JARVILLE-LA-MALGRANGE 
 
Représenté par Monsieur Le Maire, Vincent Matheron,  
 
 
ET D'AUTRE PART : 
 
Études et Chantiers Engagement Civique (ECEnCi) 
53 rue de la Hache 
54000 NANCY 
 
Représentée par Steven Royer, membre de la Collégiale d’ECEnCi, ayant reçu délégation à cet 
effet. 
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Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 
 

Parce qu'ils et elles y croient, des jeunes de tous pays et de tous milieux consacrent une partie 
de leur temps libre à participer à un projet d'intérêt collectif autour de l'aménagement, le 
développement et l'animation d'un territoire. En participant à un chantier, ils et elles choisissent de : 
 

 s'impliquer concrètement dans la gestion et l'aménagement d'un site, 
 découvrir la valeur d'un patrimoine et l'intérêt de le protéger, 
 réaliser un projet collectif utile à tous, éducatif et épanouissant, 
 provoquer rencontres, échanges et découvertes d'autres cultures, 
 apprendre à vivre ensemble, de changer leur regard sur les autres, la société et 

l'environnement, 
 se découvrir, prendre confiance en eux et devenir des citoyens responsables, 
 découvrir une région en participant à une action utile. 

 
 

Parce qu'ils et elles y croient aussi, des élus du territoire, des responsables associatifs 
choisissent de confier à ces jeunes la réalisation de projets utiles à la communauté dans son 
ensemble. Cet engagement leur permet de : 
 

 s'inscrire comme acteur à part entière de leur territoire, en impliquant leur population locale 
et en nouant de nouveaux partenariats 

 de développer des échanges interculturels et intergénérationnels, 
 faire découvrir un patrimoine au sens large, 
 monter un projet  local de développement et de valorisation d'un territoire. 

 
 

Acte de production sociale à échelle humaine s'inscrivant dans un processus de développement 
d'un territoire, le chantier de jeunes réunit en étroite collaboration l’association Dynamo, la Commune 
de Jarville-la-Malgrange et l'association Études et Chantiers Engagement Civique. 
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TITRE I : DEFINITION GENERALE DE L'ACTION 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
L’Association ECEnCi, l’association Dynamo et la Commune de Jarville-la-Malgrange organisent 
ensemble, en mai 2023, un chantier international de volontaires autour de l’aménagement d’un atelier 
vélo dans l’ancienne gare de Jarville-la-Malgrange. 

 

ARTICLE 2 : MODALITÉS D’EXÉCUTION 
 

Le chantier de jeunes volontaires aura lieu du 12 au 26 mai 2023, dont 1 jour d’arrivée et 1 jour de 
départ.  
 
Le chantier réunira 10 à 12 volontaires du Corps Européen de Solidarité, âgés de 18 à 30 ans, venus 
de France ou de l’international.  
 
Les volontaires seront invités à fournir 35 heures de travail hebdomadaires (7 heures par jour). Les 
horaires de chantier seront déterminés démocratiquement au sein du groupe. 

 
 
ARTICLE 3 : ENCADREMENT 
 
L’association Dynamo est responsable de l'encadrement technique et pédagogique des volontaires 
durant le temps de travail et de loisirs, ainsi que de la gestion des aspects de la vie collective (repas, 
courses, budget, intendance, entretien…). Les jeunes volontaires seront associés à l’organisation de 
la vie collective.  
 
 

ARTICLE 4 : CADRE DE L’ACTION 
 

Cette opération prend place dans les mesures de chantiers de travail volontaire en faveur des jeunes 
(cf. circulaire interministérielle n° 97-158-JS du 22 Octobre 1997). 

 
Description du projet technique : 
Le projet consiste à aménager un atelier de réparation vélo pour le collectif Garobiclous dans 
l’ancienne gare de Jarville-la-Malgrange. Les travaux identifiés sont les suivants :  
- Peinture (si possible à l’aide de peintures naturelles) 
- Construction de meubles, rangements, établis, étagères 
- Création d'outils pédagogiques 
- Création de visuels (par exemple : enseigne de l'atelier, signalétique) 
- Construction et installation d'un compost 
- Végétalisation de l'espace extérieur 
 
Ces travaux seront précisés lors de rencontres avec les acteurs locaux, avec les structures et personnes 
engagées dans la commune, puis au démarrage du chantier avec les volontaires et les bénévoles.  
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TITRE II : PRISE DE RESPONSABILITES DES PARTENAIRES 
 
ARTICLE  5 : REPARTITION DES RESPONSABILITES 
 
La mise en œuvre d'un chantier d'été correspond à l'engagement de trois partenaires qui mettent au 
service d'un projet leur compétences et leurs moyens. Si chacun contribue de part et d'autre à la bonne 
organisation du chantier, il s'avère indispensable de générer une collaboration plus étroite tant sur les 
visées éducatives que sur les objectifs liés au développement du territoire de Jarville-la-Malgrange. 
 

L'association ECEnCi 
s'engage à 

L’association Dynamo 
s'engage à 

La Commune de Jarville-la-
Malgrange s’engage à 

- Effectuer les recherches et suivis 
des financements européens pour 
le projet. 
- Recruter et informer les jeunes 
volontaires inscrits. 
- Proposer un stage de formation à 
l'équipe d'encadrement technique 
et pédagogique. 
- Souscrire l'assurance des jeunes 
volontaires.  
- Gérer les relations avec 
l'administration pour les 
volontaires étrangers. 
- Suivre techniquement les travaux 
et la coordination du chantier. 
- Établir un bilan financier et 
d'activité du chantier écoulé. 
- Mettre à disposition les 
équipements individuels de 
sécurité et autres matériels 
manquants si elle les a. 
 

- Souscrire l'assurance des 
responsables du groupe et des 
tierces personnes dont elle accepte 
le concours bénévole sur le 
chantier (cf. Article 10). 
- Organiser l’hébergement, la vie 
collective et le transport des 
participants. 
- Recruter ou mobiliser l’équipe 
d’encadrement technique et 
pédagogique pour le projet 
- Organiser, encadrer et évaluer les 
temps de travaux,  
- Mettre à disposition le matériel et 
les matériaux nécessaires aux 
travaux 
- Expliquer la situation locale et 
présenter les objectifs du chantier 
aux participants. 
- Fournir tous les documents 
nécessaires à la justification et à 
l'évaluation de cette opération  
- Initier des partenariats avec les 
acteurs et actrices du territoire 
- Donner la possibilité aux 
habitants de Jarville de participer 
au chantier bénévolement  
 

- Effectuer toutes les démarches 
nécessaires pour la bonne mise en 
place du projet : autorisation de 
travaux, plan, mise aux normes... 
- Assurer le site d'intervention du 
chantier (cf. Article 10). 
- Mettre à disposition un site 
d’hébergement pour le groupe de 
volontaires 
- Participer au financement du projet 
(cf. Articles 8)  
- Mettre à disposition une partie du 
matériel et des matériaux nécessaires 
aux travaux 
- Favoriser l'accès des jeunes aux 
événements locaux. 
- Relayer la communication liée au 
projet auprès des habitants 
- Inciter la participation des acteurs 
du territoire au projet 
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Ensemble, l’association ECEnCi, l’association Dynamo et la commune de Jarville-la-Malgrange, 
s’engagent à :  

- Définir les objectifs du projet et élaboreront les perspectives à moyen et long terme. 
- Participer au comité de pilotage et coordonneront ensemble le projet. 
- Préparer la population à la venue du chantier (informer, sensibiliser, solliciter). 
- Élaborer et réajuster le budget de l'opération. 
- Favoriser la participation des habitants et notamment des jeunes au chantier. 
- Mettre en œuvre les moyens nécessaires à la garantie de la sécurité des participants. 
- Être à l'écoute des besoins des participants et rechercher des solutions en cas de difficultés. 
- Participer à un temps de bilan. 
- Informer les volontaires de l'évolution ultérieure du projet. 
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TITRE III : FINANCEMENT 
 
ARTICLE  6 : RECHERCHE DE FINANCEMENTS 
 
Les fonds nécessaires à la réalisation de cette mission seront mobilisés par ECEnCi et Dynamo auprès 
des services de l'État, des collectivités territoriales, et des autres partenaires éventuels. 

 
Ces aides seront perçues par ECEnCi (pour la mobilisation des volontaires et la coordination du projet) 
et par Dynamo (pour la coordination et la mise en place du projet). 
 
ECEnCi et Dynamo sont respectivement responsables du financement des missions réparties tel que 
cité dans cet article. Ils assument donc chacun l’équilibre de leur budget respectif pour le projet. 
 
 
 
ARTICLE  7 : MONTANT DES SOMMES DUES A L’ASSOCIATION ECENCI 
 
Le montant des sommes dues à ECEnCi est de 0 euros. En effet, les aides perçues par ECEnCi 
permettront d’auto-financer la coordination du projet et le travail de mobilisation des volontaires. 
 
 
 
ARTICLE  8 : MONTANT DES SOMMES DUES A L’ASSOCIATION ECENCI 

 
La commune de Jarville-la-Malgrange s’engage à verser une subvention de 4000 euros à Dynamo. 
Le versement de cette aide devra intervenir avant le 30 avril 2023. 
 
 
Cette aide, ainsi que les autres financements mobilisés par Dynamo permettront de financer la 
préparation et l’animation du chantier, la matériel et les matériaux pour les travaux, ainsi que tous 
les frais liés au séjour (alimentation, loisirs, transports, etc). 
 
Les sommes qui sont dues à l’association Dynamo seront versées au compte de l'association ouvert 
à l'intitulé : 

 
Domiciliation  

Banque Populaire d’Alsace Lorraine Champagne 
CAE Nancy 

 
Titulaire du compte 

Association Dynamo  
35 grande rue 54000 NANCY 

Compte n°02019373980 
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TITRE IV : POINTS DIVERS 
 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 
 

9.1 : ECEnCi fera son affaire de l'assurance en responsabilité civile et accidents des Volontaires 
Européen·ne·s. Ces garanties seront assurées par la MAIF, dans le cadre de la police souscrite par 
ECEnCi auprès de cet établissement. 
 
9.2 : La commune Jarville-la-Malgrange fera son affaire de l'assurance couvrant le site, les locaux et 
les équipements confiés pour la présente action. 
 
9.3 : Dynamo prendra également en charge l’assurance des encadrants sur le chantier, ainsi que de 
tout bénévole local dont elle accepte le concours sur le chantier. 
 
 

ARTICLE 11 : DÉNONCIATION 
 

Les parties se réservent le droit de dénoncer la présente convention pour non-respect des clauses de 
l'accord. 

 
Cette dénonciation sera notifiée par un courrier adressé en recommandé avec accusé de réception et 
mise en application après un préavis de 21 jours suivant la date d'expédition (cachet de la poste faisant 
foi). 

 
Ne peut être pris en compte dans cette dénonciation tout problème dû à des causes indépendantes de 
la volonté du Bailleur d'Ouvrage et d' ECEnCi, à savoir : 

 
• accidents corporels, 
• intempéries, 
• incidents à caractère international, 
• conflits sociaux (transports, communication...). 

 
 

ARTICLE 12 : INDEMNISATION 
 

En cas de dénonciation, un état des réalisations et des engagements pris sera étudié et soumis à 
l'accord des deux parties. 

 
Une indemnisation de la mission d’ECEnCi et de Dynamo sera ainsi convenue par les trois parties et 
payable à la date d'accord. 
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SIGNATURES 
 
 
Parapher chaque page de la convention. 

Faire précéder les signatures de la mention “Lu et approuvé” 
 
 

 
Fait à Nancy, le   

 
 
 
Pour l’association Dynamo,  
Mme Charlène Marchand, Présidente 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’association Études et Chantiers Engagement Civique,  
Mr Steven Royer, Membre de la Collégiale 
PO/ Hélène Quernec, Directrice 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Commune de Jarville-la-Malgrange,  
Le Maire, Vincent Matheron  
 
 
 
 
 
 

 
 
 





 
Pour s’inscrire dans cette démarche la collectivité doit : 
 

- donner son accord de principe à l’accueil des jeunes en service civique volontaire, avec 
démarrage dès que possible après agrément ;  

 
- présenter un dossier de demande d’agrément au titre de l’engagement dans le dispositif 

du service civique ;  
 

- formaliser les missions attendues ; 
 

- autoriser le Maire à signer les contrats d’engagement de service civique avec les 
volontaires, tels que définis par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets d’application ;  

 
- dégager les moyens humains, matériels et financiers, nécessaires à la qualité de l’accueil 

des volontaires et de la mise en œuvre des missions, ainsi qu’à promouvoir et valoriser le 
dispositif et ses acteurs, notamment auprès des jeunes. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
AUTORISER : le recours au dispositif du service civique. 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires au recrutement de 

volontaires au sein des différents services de la collectivité en fonction des missions 
repérées, des capacités d’accueil et de tutorat et à signer tout document relatif à 
ce dispositif et notamment les contrats d’engagement des volontaires. 

 
CONFIRMER : que les crédits seront inscrits au Budget 2023 et suivants, chapitre 011. 



 
 

PROJET N°14 
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 
 

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT INTEGRE 
POUR L’ACHAT DE FOURNITURE DE CARBURANTS 

      
 

   RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Le marché de carburants, établi dans le cadre d’un groupement de commandes auquel la Commune a 
adhéré, arrivera à échéance en juin 2023. 
 
Afin de préparer le prochain appel d'offres, la Métropole du Grand Nancy propose la constitution d’un 
nouveau groupement de commandes au sein duquel elle serait le coordonnateur chargé de la mise en 
place des marchés et de leur exécution. 
 
L’organisation de l’actuel groupement de commandes serait reconduite, notamment en ce qui 
concerne :  
 

- le maintien des deux points d’approvisionnements en carburants situés dans les deux centres 
techniques métropolitains, l’un au 53, rue Marcel Brot à Nancy et l’autre rue Désiré Masson à 
Vandœuvre-lès-Nancy ; 

 
- l’enregistrement des prises de carburants au moyen d’un badge attribué à chaque véhicule et 

engin ; 
 
- la facturation trimestrielle des consommations de carburant par véhicule, établie par les services 

métropolitains. 
 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 21 mars 2023, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 

APPROUVER : la convention constitutive du groupement de commandes permanent intégré et 
autoriser l’adhésion à un tel groupement.  

 
ACTER : la désignation de la Métropole du Grand Nancy comme coordonnateur dudit 

groupement, en vue de la passation des marchés publics conformément aux règles 
de fonctionnement prévues par la convention. 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 
 
DONNER : mandat au représentant légal de la Métropole du Grand Nancy pour signer au nom 

et pour le compte de la Commune de Jarville-la-Malgrange les marchés publics à 
intervenir et tout acte y afférent. 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte dans le cadre de l’exécution 

des marchés publics à intervenir. 















La procédure d’octroi du « forfait mobilités durables » :  

L’attribution du « forfait mobilités durables » est conditionnée au dépôt par l’agent, auprès de l’autorité 
territoriale, d’une déclaration sur l’honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport 
éligibles, au plus tard le 31 décembre de l’année au titre duquel le forfait est versé.  

Le versement du « forfait mobilité durables » intervient en une seule fois au mois de mars de l’année suivant 
celle du dépôt de la déclaration. Son versement incombe à l’employeur auprès duquel la déclaration a 
été déposée, y compris en cas de changement d’employeur. 

L’autorité territoriale peut contrôler le bien fondé du contenu de la déclaration de l’agent et lui demander 
de produire tout justificatif utile.  

 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 21 mars 2023, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER :   la mise en place du « forfait mobilités durables » selon les nouvelles conditions prévues par 

le décret n° 2022-1557 du 13 décembre 2022 à compter du 1er janvier 2023. 
 
DECIDER :   que les crédits nécessaires seront prévus au chapitre 012 du Budget Primitif 2023 et seront 

prévus aux budgets suivants.  
 
 









Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L213-11 et suivants,  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment son article 25-2, 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
territoriale, 
 
 
ARTICLE 1 : NATURE DE LA MISSION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition des 
médiateurs du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle 
pour la conduite de médiations préalables obligatoires. 
 
La médiation s'entend de tout processus structuré, quelle qu'en soit la dénomination, par 
lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable 
de leurs différends, avec l'aide d'un tiers, le médiateur. 
Les recours devant la juridiction administrative, formés contre les décisions individuelles qui 
concernent la situation de personnes physiques et dont la liste est déterminée par décret en 
Conseil d'Etat sont, à peine d'irrecevabilité, précédés d'une tentative de médiation. La 
médiation constitue dès lors un préalable obligatoire au recours contentieux. 
Le coût de la médiation préalable obligatoire est supporté exclusivement par l’administration 
qui a pris la décision attaquée. 
La saisine du médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend les délais de 
prescription, qui recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l'une des parties, 
soit les deux, soit le médiateur déclarent, de façon non équivoque et par tout moyen permettant 
d'en attester la connaissance par l'ensemble des parties, que la médiation est terminée. 
 
Le médiateur est un tiers compétent et indépendant, non impliqué dans le différend. Il dispose 
d’une compétence sur les sujets qui lui sont confiés en médiation et a suivi une formation 
spécifique à la médiation. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES D’INTERVENTIONS 
 
Tout fonctionnaire ou agent contractuel de droit public, employé par la 
collectivité/l’établissement partie à la présente convention, peut saisir le médiateur du Centre 
de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle d’une demande de 
médiation préalable obligatoire sur une décision individuelle qui lui est défavorable et qu’il 
conteste. 

Les décisions administratives entrant dans le champ de compétences de la médiation 
préalable obligatoire sont définies par le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la 
procédure de médiation préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction 
publique et à certains litiges sociaux. 

La saisine du médiateur du centre de gestion est faite au moyen d’un formulaire électronique 
accessible sur le site Internet de l’établissement (https://54.cdgplus.fr/). 
 
Préalablement à l’engagement de la médiation, le médiateur délivre à l’autorité territoriale 
ayant pris la décision contestée, ou son représentant dûment habilité par elle pour participer 
à la médiation, ainsi qu’à l’agent, auteur de la saisine du médiateur, une information complète, 
claire et précise du processus et de ses modalités de mise en œuvre. 
Une convention de recours à la médiation est signée par les parties et le médiateur. Elle 
précise :  

- l’objet de la médiation  

- l’identité du médiateur 

- les conditions de déroulement de la médiation 

https://54.cdgplus.fr/


- les obligations respectives des parties 

- les rôle et compétences du médiateur 

- les dispositions financières du recours à la médiation. 
 

Le processus de médiation comprend les étapes suivantes : 
- La préparation de la médiation, qui consiste en des entretiens individuels (physiques ou 
téléphoniques) avec chaque partie ainsi que la rédaction et l’envoi de documents-cadres ; 
- Le déroulement de la médiation, par des réunions d’échange entre les parties ; 
- La rédaction d’un projet d’accord ou de constat de désaccord entre les parties ; 
- La signature de l’accord ou du constat de désaccord par les parties et le médiateur ; 
- La communication au juge administratif de l’accord ou du constat de désaccord. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La tarification des prestations est réalisée sur devis, sur la base d’un tarif horaire manager de 
78 euros, auquel s’ajoutent des frais de gestion de 51 euros. 
 
 
ARTICLE 4 : RESPONSABILITES 
 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle s’engage à 
souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les dommages pouvant 
éventuellement être causés par ses préposés ou agents mis à disposition dans l’exercice de 
leurs missions. 
Réciproquement, la collectivité s’engage, pour sa part, à contracter une garantie similaire pour 
couvrir les dommages qu’elle pourrait causer aux agents ou équipements mis à disposition 
par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle. 
 
Le médiateur, dont le rôle unique est de faciliter le dialogue entre les parties et de leur 
permettre ainsi de trouver par elles-mêmes une solution librement consentie à leur différend, 
ne pourra voir sa responsabilité engagée ultérieurement en cas de contestation de cet accord.  
 
Compte tenu de la spécificité de sa mission, le médiateur n’est pas tenu à des obligations de 
résultat mais uniquement à des obligations de moyens. 
 
Le climat de confiance nécessaire à la discussion sera garanti par l’engagement du médiateur 
et des parties :  
- à assurer la confidentialité totale des propos et documents issus des entretiens de médiation, 
à moins d’accords spécifiques les en déliant de tout ou partie. Le médiateur pourra leur 
demander de ratifier un engagement spécifique de confidentialité.  
- à ne pas demander au médiateur de venir témoigner devant un tribunal ou pour toute autre 
procédure. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE - MODIFICATION OU RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
1. Durée de la convention 
La présente convention prend effet dès sa signature par la collectivité ; elle est conclue 
jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
2. Modification de la convention 
La présente convention pourra être modifiée de manière unilatérale par le Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle et sans indemnité, dans les cas 
suivants : 
 modification des dispositions législatives et réglementaires régissant le fonctionnement et 

les missions des centres de gestion et leurs relations avec les collectivités territoriales 
 modification des conditions particulières d’utilisation des prestations 
 à des fins d’équilibre financier. 
 



Dans ces situations, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-
Moselle informera la collectivité de l’usage de cette clause préalablement à sa mise en œuvre 
et dans des délais permettant la résiliation de la convention. 
 
3. Conciliation 
Les parties s’engagent mutuellement à se rencontrer dans le cadre d’une procédure de 
conciliation préalable en cas de difficultés dans l’exécution de la présente convention. 
Pour ce faire, elles élisent domicile au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de Meurthe-et-Moselle, 2 allée Pelletier Doisy à VILLERS-LES-NANCY. 
 
4. Litiges 
Tout litige n’ayant pas donné lieu à conciliation relatif à la présente convention relève de la 
compétence du Tribunal Administratif de NANCY, qui peut être saisi dans le respect des délais 
de recours en vigueur à l’adresse suivante : 5 place de la Carrière, 54000 NANCY ou par le 
biais de l’application informatique accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr. 
 
 
 

Fait à……………………………………………, 
Le…………………………………. 

 
Qualité : 

 
 
 
 

Prénom NOM : 
(cachet et signature) 

 
 

Fait à VILLERS-LES-NANCY, 
le 15 avril 2022 

 
 

 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 

 
 
 
 

PROJET N°17 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 
 

ADAPTATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 
La loi du 26 janvier 1984, notamment en son article 34, dispose que les emplois de chaque collectivité sont 
créés par son assemblée délibérante. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades 
correspondants à l’emploi créé. 
 
Création de la direction des proximités par fusion de directions : 
 
La direction des proximités est composée de deux entités pré-existantes:  

- l’office municipal de la sécurité, tranquillité et salubrité ; 
- la direction de la citoyenneté. 

 
Le poste de directeur de la citoyenneté est ainsi supprimé. 
 
Création des missions stratégiques : 
 
Afin de faciliter la réalisation des projets et la transversalité entre les services, trois directions deviennent 
des missions notamment pour renforcer la dimension stratégique des projets : 

- la direction des assemblées devient la mission de la représentation et de la démocratie locale ; 
- la direction de la promotion des territoires devient la mission de la promotion du territoire ; 
- la direction du management des transitions devient la mission du management des transitions. 

 
Cette modification est sans incidence sur le statut des directeurs et agents concernés. 
 
Mission de la représentation et de la démocratie locale : 
 
Un poste de référent informatique est créé afin d’améliorer le suivi du parc informatique de la commune 
mais aussi pour renforcer la communication institutionnelle notamment dans son aspect infographie. Ce 
poste est ouvert aux adjoints administratifs et aux rédacteurs territoriaux. 
 
Mission de la promotion du territoire : 
 
Le poste, ci-avant présenté, a pu être créé grâce à une reventilation des missions et notamment de la 
suppression du poste de chargé de développement culturel et de la vie sociale. 
 
Parallèlement, le poste d’assistant de gestion administrative voit ses missions grandir et justifie son ouverture 
au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux. 
 
 
 
 
 



Mission du management des transitions : 
 
Dans une logique de repyramidage des catégories d’emplois, le poste de chargé de la transition 
écologique est fermé au cadre d’emplois des attachés territoriaux mais s’ouvre aux adjoints administratifs 
territoriaux en plus des techniciens et rédacteurs territoriaux. 
 
 Il convient par ailleurs de supprimer, dans cette mission, le poste de chargé de l’aménagement et de 
l’écologie paysagère et les postes des agents techniques espaces verts et serres municipales afin de les 
récréer au sein de la direction des ressources et moyens pour en assurer le transfert et rapprocher 
l’ensemble des services techniques au sein du service du patrimoine. 
 
Direction des solidarités et des familles : 
 
Suite à la délégation de service public (DSP) des missions de la structure multi-accueil « Les capucines », il 
convient de supprimer les postes du tableau des emplois de la commune. Les agents sont mis en position 
de détachement, gardent leur statut de fonctionnaire et bénéficient de la double carrière. 
 
Direction des ressources et moyens : 
 
En sus des modifications citées ci-dessus au sein de la mission du management des transitions et toujours 
dans une logique de repyramidage des catégories d’emplois, le poste de chargé carrière, parcours 
professionnels et formations est fermé au cadre d’emplois des attachés territoriaux. 
 
Sur avis favorable du Comité social territorial en date du 7 février 2023 et de la commission Ressources et 
Moyens en date du 21 mars 2023, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
ADAPTER :             le tableau des emplois ci-joint. 
 
CONFIRMER :  que les crédits correspondants sont disponibles au Budget 2023, chapitre 012. 
                            
 



13/09/22

NB 1 1 -

TC 1 1 - NB: Nombre

TNC - - - TC:
Temps 

Complet

NB 1 1 - TNC:
Temps Non 

Complet

TC 1 1 - En rouge
Ajout/ 

Modification

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 2 2 -

TC 2 2 -

TNC - - -

NB 2 2 -

TC 2 2 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 - - 1

TC 1 - - 1

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 4 4 -

TC 4 4 -

TNC - - -

Détail TNC

DP

Etat civil

Election

Cimetière

Agent administratif d’état civil Administrative
• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe.

DP

Etat civil

Election

Cimetière

Responsable de l'Etat Civil et des services à la 

population
Administrative

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe.

DP

Sécurité

Tranquillité

Salubrité

Agent de Surveillance de la Voie Publique (ASVP)

Agent de la brigade verte

Administrative 

Technique

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux : Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe ;

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe.

DP Direction
Directeur / Directrice de la citoyenneté

Chef / Cheffe d'état civil
Administrative • Attachés Territoriaux : Attaché.

DP

Sécurité

Tranquillité

Salubrité

Policier Municipal Police

• Agents de Police Municipale : Gardien-Brigadier de Police Municipale, Brigadier-Chef principal 

de Police Municipale.

DP

Sécurité

Tranquillité

Salubrité

Agent de Surveillance de la Voie Publique 

(ASVP)

Administrative 

Technique

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux : Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe ;

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe.

DP Direction
Directeur / Directrice des Proximités

Chef / Cheffe de la Police Municipale
Police

• Agents de Police Municipale :  Gardien-Brigadier de Police Municipale, Brigadier-Chef 

principal de Police Municipale ;

•Chef de Service de Police Municipale : Chef de Service de Police Municipale, Chef de Service  

de  Police  Municipale  Principal  2ème  classe,  Chef  de  Service  de  Police Municipale Principal 

1ère classe.

DP

Sécurité

Tranquillité

Salubrité

Assistant / Assistante de gestion administrative Administrative
• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe.

Délibération du
Evolution

DG Direction

Directeur Général des Services

Directrice Générale des Services 

(emploi fonctionnel)

Administrative

• Carrière de détachement : Directeur Général des Services strate 10 000 à 20 000 habitants ;

• Carrière d’origine : Attachés Territoriaux : Attaché, Attaché Principal, Attaché Hors classe ou 

Ingénieurs Territoriaux : Ingénieur, Ingénieur principal, Ingénieur hors classe.

Direction Service Emploi Filière Cadre d'emploi dont l'Agent peut relever

Légende:



13/09/22
Détail TNC

Délibération du
EvolutionDirection Service Emploi Filière Cadre d'emploi dont l'Agent peut relever

NB 2 2 -

TC 2 2 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB - 1 + 1

TC - 1 + 1

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

DSF
Gestion des 

accueils

Assistant / Assistante de gestion administrative  

des structures d'accueil
Administrative

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux : Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe.

MRDL

DSF
Vie scolaire et 

périscolaire
Responsable du service vie scolaire Administrative

• Rédacteurs  Territoriaux :  Rédacteur,  Rédacteur  Principal  2ème  classe,  Rédacteur Principal 

1ère classe.

Directeur / Directrice des Solidarités et des Familles 

Coordinatrice Famille et Parentalité

DSF Direction

 Administrative

Sociale

Médico-sociale

• Attachés Territoriaux : Attaché ;

• Conseillers Territoriaux Socio-éducatifs : Conseiller Socio-éducatif ;

• Puéricultrices   Cadres   de   Santé   Territoriales :   Puéricultrices   Cadre   de   Santé, 

Puéricultrice Cadre Supérieur de Santé.

Représentation 

et Démocratie 

Locale

Assistant / Assistante logistique

Sécurité des bâtiments

Administrative 

Technique

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux : Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe ;

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe.

MRDL

Représentation 

et Démocratie 

Locale

Référent / Référente informatique Administrative

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux : Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe.

MRDL

Représentation 

et Démocratie 

Locale

Assistant / Assistante de gestion administrative  

Secrétariat Général
Administrative

• Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe.

MRDL

Représentation 

et Démocratie 

Locale

Chargé / Chargée de mission

Démocratie locale et affaires réservées
Administrative

• Attachés Territoriaux : Attaché ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe.

MRDL

Représentation 

et Démocratie 

Locale

Chargé / Chargée d'appui au développement des 

projets
Administrative

• Attachés Territoriaux : Attaché ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe.

DP Accueil  Agent administratif / Agent d'accueil Administrative
• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe.

MRDL Mission

Directeur / Directrice de la Représentation et de la 

Démocratie Locale

Responsable du Protocole

Administrative • Attachés Territoriaux : Attaché.
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Détail TNC

Délibération du
EvolutionDirection Service Emploi Filière Cadre d'emploi dont l'Agent peut relever

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 11 11 -

TC 11 11 -

TNC - - -

NB 1 - - 1

TC 1 - - 1

TNC - - -

NB 1 - - 1

TC 1 - - 1

TNC - - -

NB 13 - - 13

TC 13 - - 13

TNC - - -

NB 3 - - 3

TC 2 - - 2

TNC 1 - - 1

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 2 2 -

TC 2 2 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

DSF
 Centre de Loisirs 

et de l’Enfance
Animation

•Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation Principal 2ème  

classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe ;                                                                                                                                

• Animateurs  Territoriaux :  Animateur,  Animateur  Principal  2ème  classe,  Animateur 

Principal 1ère classe.

Directrice Adjoint du Centre de Loisirs et de 

l’Enfance de Jarville- la-Malgrange  (CLEJ)
DSF

 Centre de Loisirs 

et de l’Enfance
Animation

• Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation Principal 2ème  

classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe.

Directeur / Directrice du Centre de Loisirs et de 

l’Enfance de Jarville-la- Malgrange  (CLEJ)

Coordinateur / Coordinatrice sport scolaireDSF
Vie scolaire et 

périscolaire
Sportive

• Opérateur Territoriaux des Activités Physiques et Sportives : Opérateur des APS, Opérateur 

des APS qualifié, Opérateur des APS Principal ;

• Educateur des Activités Physiques et Sportives Territoriales : Educateur des APS, Educateur 

des APS principal 2ème classe, Educateur des APS principal 1ère classe.

Structure 

multi-accueil

• Puéricultrices Territoriales : Puéricultrice de classe normale, Puéricultrice de classe 

supérieure, Puéricultrice hors classe ;

• Cadres  de  Santé  Territoriaux : Puéricultrice  Cadre  de  Santé,  Puéricultrice  Cadre Supérieur 

de Santé.

DSF Directeur / Directrice de la Structure Multi Accueil Médico-sociale

DSF
Vie scolaire et 

périscolaire

Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles : ATSEM Principal 2ème  classe, ATSEM 

Principal 1ère classe.
Médico-sociale

Agents Territoriaux Spécialisés 

des Ecoles Maternelles

(ATSEM)

Assistant / Assistante administratif 

des services périscolaires et de la vie scolaire
DSF

Vie scolaire et 

périscolaire
Administrative

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe.

Structure 

ludothèque
Directeur / Directrice de la ludothèque

Administrative

Animation

• Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation Principal 2ème 

classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe ;

• Animateurs Territoriaux : Animateur, Animateur Principal 2ème classe, Animateur Principal 

1ère classe.

DSF
Structure 

ludothèque
 Animateur / Animatrice Loisirs de la Ludothèque

Administrative

Technique

Animation

• Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation Principal 2ème 

classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe ;

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe.

DSF
Structure 

multi-accueil

Adjoint / Adjointe du Directeur / Directrice de la 

Structure Multi Accueil
Médico-sociale

• Educateur de Jeunes Enfants : Educateur de Jeunes Enfants de 2nde classe, Educateur de 

Jeunes Enfants de 1ère classe, Educateur de Jeunes Enfants de classe exceptionnelle

1 : 17,5/35h

DSF
Structure 

multi-accueil
Assistant / Assistante d’Accueil Petite Enfance

Sociale

Médico-sociale

Technique

• Auxiliaires  de  Puériculture  Territoriaux : Auxiliaire de Puériculture Principal  2ème classe, 

Auxiliaire de Puériculture Principal 1ère classe ;

• Agents Sociaux Territoriaux : Agent Social, Agent Social Principal 2ème classe, Agent Social 

Principal 1ère classe ;

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe.

DSF
Structure 

multi-accueil
 Agent d’entretien de la Structure Multi-Accueil Technique

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe.

DSF
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Détail TNC

Délibération du
EvolutionDirection Service Emploi Filière Cadre d'emploi dont l'Agent peut relever

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 - - 1

TC 1 - - 1

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 - - 1

TC 1 - - 1

TNC - - -

• Ingénieur Territorial : Ingénieur, Ingénieur Principal, Ingénieur hors classe ;

• Attachés Territoriaux : Attaché, Attaché principal.

Technique

Administrative

Directeur / Directrice du Management 

des Transitions

Coordinateur / Coordinatrice Politique de la Ville

MissionMMT

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe ;

• Attachés Territoriaux : Attaché ;

• Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien Principal 

1ère classe.

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe.

Administrative 

Technique
 Chargé / chargée de la transition écologique

Transition 

écologique
MMT

TechniqueMMT
Transition 

écologique

 Chargé / Chargée de l’aménagement 

et de l’écologie paysagère

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal ;

• Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien Principal 

1ère classe.

Assistant / Assitante de gestion administrative
MPT Attractivité Administrative

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe ;

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe.

MPT Attractivité
Chargé / Chargée de développement de la Cité du 

faire
Administrative

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe ;                                                                                                                                                                                 

• Assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques : Assistant de 

conservation,  Assistant de conservation principal de 2ème classe,  Assistant de conservation 

principal de 1ère classe.

MPT Attractivité Conseiller numérique Administrative

• Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe.

MPT Attractivité Administrative

Chargé / Chargée de développement culturel 

et 

de la vie sociale

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe ;

• Attachés Territoriaux : Attaché.

DSF
Chargé / Chargée de projets d’animation et de 

développement social enfance-jeunesse

Animation et 

développement 

social enfance - 

jeunesse

Administrative

Sociale

Animation

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe ;

• Attachés Territoriaux : Attaché ;

• Conseillers Territoriaux Socio-éducatifs : Conseiller socio-éducatif ;

• Animateurs  Territoriaux :  Animateur,  Animateur  Principal  2ème  classe,  Animateur 

Principal 1ère classe.

Directeur / Directrice de la Promotion du Territoire

Responsable du Marketing Territorial

MPT Mission Administrative • Attachés Territoriaux : Attaché.



13/09/22
Détail TNC

Délibération du
EvolutionDirection Service Emploi Filière Cadre d'emploi dont l'Agent peut relever

NB 7 - - 7

TC 7 - - 7

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC - - -

TNC 1 1 -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

DRM
Contrôle de 

gestion

Contrôleur de gestion et chargé de l'évaluation des 

politiques publiques
Administrative

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 1ère classe ;

• Attachés Territoriaux : Attaché.

MMT
Evolution 

urbaine

Chargé / Chargée de développement 

territorial et social
Animation

• Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation Principal 2ème 

classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe ;

• Animateurs Territoriaux : Animateur, Animateur Principal 2ème classe, Animateur Principal 

1ère classe.

DRM

Finances

Marchés publics

Subventions

Assistant / Assistante ressources 

humaines et finances
Administrative

• Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe.

Agent de gestion budgétaire, 

financière et comptable
DRM

Finances

Marchés publics

Subventions

Administrative 

Technique

• Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe ;          

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal ;                                             

• Techniciens  Territoriaux :  Technicien,  Technicien  Principal  2ème  classe, Technicien 

Principal 1ère classe.

DRM

Finances

Marchés publics

Subventions

Responsable du Service Finances - Marchés publics Administrative
• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 1ère classe ;

• Attachés Territoriaux : Attaché.

DRM

Finances

Marchés publics

Subventions

Assistant / Assistante marchés publics - subventions 
Administrative 

Technique

• Techniciens  Territoriaux :  Technicien,  Technicien  Principal  2ème  classe,  Technicien 

Principal 1ère classe ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe.

DRM Direction Directeur / Directrice des Ressources et des Moyens Administrative • Attachés Territoriaux : Attaché, Attaché Principal.

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal.

Chargé / Chargée de l’urbanisme et de l’habitatMMT
Evolution 

urbaine
Administrative

• Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe.

Agent technique espaces verts 

et serres municipales
TechniqueMMT

Transition 

écologique

1 : 14/35h
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Détail TNC

Délibération du
EvolutionDirection Service Emploi Filière Cadre d'emploi dont l'Agent peut relever

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC - - -

TNC 1 1 -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 15 15 -

TC 9 9 -

TNC 6 6 -

NB 5 5 -

TC 5 5 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

1 : 27,5/35h

3 : 24,5/35h

1 : 23/35h 

1: 17,5/35h

1 : 21/35h

Technique

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint  Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal ;

• Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal  2ème classe, Technicien Principal 

1ère classe.

Chef / Cheffe d'équipe du centre de maintenance
DRM Patrimoine

Assistant / Assistante administrativeDRM Patrimoine
Administrative 

Technique

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe ;

• Adjoints  Techniques  Territoriaux :  Adjoint  Technique,  Adjoint  Technique  Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe.

Gestionnaire équipe entretien - gardiennageDRM Patrimoine
Administrative 

Technique

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe ;

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal.

DRM Patrimoine Gardien Technique
• Adjoints  Techniques  Territoriaux :  Adjoint  Technique,  Adjoint  Technique  Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe.

DRM Patrimoine Agent d'entretien Technique
• Adjoints  Techniques  Territoriaux :  Adjoint  Technique,  Adjoint  Technique  Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe.

Assistant / Assistante ressources

 humaines et rémunérations
DRM

Ressources 

humaines
Administrative

• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe.

DRM Patrimoine  Responsable du service patrimoine Technique

• Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien Principal 

1ère classe ;

• Ingénieur Territorial : Ingénieur, Ingénieur Principal, Ingénieur hors classe.

DRM
Ressources 

humaines
Administrative

Assistant / Assistante ressources 

humaines et finances

• Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe. 

DRM
Ressources 

humaines

Chargé / Chargée carrières 

et rémunérations
Administrative

• Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe ;

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe. 

DRM
Ressources 

humaines
Responsable du Service Ressources Humaines Administrative

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 1ère classe ;

• Attachés Territoriaux : Attaché.

DRM
Ressources 

humaines
Administrative

Chargé / Chargée carrières 

parcours professionnels et formations

• Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 

1ère classe ;

• Attachés Territoriaux : Attaché.
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Détail TNC

Délibération du
EvolutionDirection Service Emploi Filière Cadre d'emploi dont l'Agent peut relever

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 8 7 - 1

TC 8 7 - 1

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 1 1 -

TC 1 1 -

TNC - - -

NB 3 3 -

TC 3 3 -

TNC - - -

NB - 1 + 1

TC - 1 + 1

TNC - - -

NB - 7 + 7

TC - 7 + 7

TNC - - -

NB 127 107 - 20

TC 118 99 - 19

TNC 9 8 - 1

DRM Patrimoine
Adjoint / Adjointe au chef d'équipe du centre de 

maintenance
Technique

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint  Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal.

 Agent technique  polyvalentDRM Patrimoine Technique

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint  Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal.

Agent du service voirie et propreté

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint  Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal.

TechniqueDRM Service voirie

DRM Service voirie Assistant / Assistante de gestion administrative Administrative
• Adjoints  Administratifs  Territoriaux :  Adjoint  Administratif,  Adjoint  Administratif Principal 

2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe.

Chef / Cheffe d’équipe Service Propreté Technique

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint  Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal ;

• Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal  2ème classe, Technicien Principal 

1ère classe.

DRM Service voirie

DRM

Aménagement 

et de l’écologie 

paysagère

 Chargé / Chargée de l’aménagement 

et de l’écologie paysagère
Technique

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal ;

• Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien Principal 

1ère classe.

DRM

Aménagement 

et de l’écologie 

paysagère

Agent technique espaces verts 

et serres municipales
Technique

• Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème 

classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe ;

• Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal.
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